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des Habitations économiques de la
Mauritanie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 459

23 juin 1960..

Ministère de la Fonction publique el <lu Trauail :
419

459

N° 189 M.F.T. D.P. - Arrêté portant dis-
pense de stage et nomination de com-
mis de 3e classe 1er échelon........ 405

23 juin 1960. .N° 190 M.F.T.D.P.- Arrêté porta,nt chan-
gement de cadre.................. 460

28 juin 1960..

450

450
28 ~uin 1960 . .

450
1er août 1960..

450 1er août 1960..

450 1er août 1960. .

21 juin 1960..

450

5 juillet 19,60.

19 juillet 1960.

1er août 1960..

N° 200 M.F.T.D.P. - Arrêté admettant
M. Mohamed Ebnou Abden, secrétaire
d'Administration de 2" classe 2" éche-
lon, atteint par la limite d'âge à faire
valoir ses droits à..une pension de re-
traite pour ancienneté de services. . . . 460

N° 201 M.F.T. D.P. - Arrêté admettant
M. Mohamed Ould Rajel, commis de.
1r" classe 3" échelon du cadre de l'Ad-
ministration générale, atteint par la
limite d'âge, à faire valoir ses droits à
\ID-'"pension de retraite pour ancien-
neili de services.................. 460

N° 230 M.F.T. D.P. - Arrêté portant no-
mination de commis de 3" cI. l"r écho
les candidats déclarés admis à l'exa-
men professionnel du 21 janvier 1960 460

N° 231 M.F.P.T.- Arrêté fi!,ant pour une
durée d'un an, la répart,ition des sièges
à la Commission consultative du Tra-
vail :.~,.............

N° 232 M.F.T. D.P. - Arrêté admettant
M. Sow Oumar, rédecteur de2e classe

3" échelon du cadre de l'Adminis-
tration générale, atteint par la limite
d'âge à faire valoir ses droits à une
pension de retraite pour ancienneté
de services . . . . . "... . . '.' .

460

.461

N° 856 M.F.T.D.P. - Décision portant
affectation d'un fonctionnaire....... 46\

N°.962 M.F.T.D.P. - Décision radiant de
l'arrêté n° 90 M.F.T. D.P. du 9 mars
1960, portant nomination de commis
de 3" classe stagiaires M. Eouohi Ould

. Louleid, préposé de 2" classe des Eaux
et Forêts. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 6'f

N° 1022 M.T.F. D.P. - Décision char-
geant, M. Bectarte. Claude. conseiller
au Travail de 3" classe 4'" échelon, des
fonctions d'ad.joint à l'Inspection du
Travail et des Lois sociales. . . . . . . . . . \ ..,

N° 1081 M.F.T. D.P. - Décision portant
nomination Id'un conseiller technique
du. Ministre de la Fonction publique
et dù' Travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

.
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Ministère du Commerce, de l'Industrie et des Mines:

11 août 1960" Décret n° 60-153 annulant l'arrêté nu-
méro 10-015 du 25 avril 1959. ""'"

Ministère de l'Education, de la Jetmesst':
et de l'Information:

16 août 1960..' N° 244 M.E.J.I.- ,Arrêté incorporant les
maîtres arabes dans le statut particu-
lier du cadre de l'Enseignement de la
Mauritanie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

26 juillet 1960. N° 1062 M.E.J, D.P, - Décision portant
détachement et affectation d'un fonc-
tionnaire .........................

16 août 1960., N° 1172 M.E,J. l.A.M. - Décision portant
licenciement, pour absence irréguliè-
re, de M. Mohamed . Ould Kharrachi,
moniteur décisionnaire ., ,

16 août 1960.. N° 1177 M.E.J. l.A.M. - Décision consta-
tant la promotion à la 5e classe de
Mme Grimaldi née Rupert, institutrice
de 6° classe du cadre métropolitain...,

Ministère de la Santé publique et de la population:

27 juin 1960.. N° 198 M.S. D,P. - Arrêté portant révoca-
tion de M. Mohamed Ould Lemine,
infirmier sanitaire adjoint 10r échelon,
pour abandon de service............

Textes publiés à titre d'information

Avis n° 366 de l'Office des Changes relatif à l'organisation
et au fonctionnement du marché des changes........

Avis n" 16 de demande d'immatriculation..............

Avis n° 17 de demande d'immatriculation. . . . . . . . . . . . . .

Avis n° 18 de demande d'immatriculation. . , . . . . . . . . . . ,

PARTIE NON OFFICIELLE

Annonces. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . . . . .471

... ""'"

b-
--

Partie officielle

461 ,,,:

ACTESDUGOUVERNEMENTDELA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE.

; ':n'~'

" ",

LOIS ET ORDONNANCES
':' ':..,

461 N° 60-137, - LOIportant institution d'une" Caisse C~idr.alé
ae Crédit de Mauritanie" et déterminant ses statuts.:' ','. , -'

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté, ,'! , ;: j

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit :
468 '! ,.,'c

Article premiel', - Il est créé, sous forme d'un Etablisse"-
ment public de l'Etat Mamitanien, un organisme de ér'Mit
polyvalent régi par les Statuts ci-après:

468
. . .'."

<STATUTS DE LA CAISSE CENTRALE DE CRÉDIT pEt,
MAUR[TANIE»" ' .::..~

Article premier. - Il est institué un Etablissement public
de l'Etat Mauritanien dit «Caisse Centrale de ":'l'édit de M;iifri-
tani"'» qui sel'a régi par les présents Statuts et qui est doté dê
la personnalité civ;le et de ,'autonomie financière. Le siège
de la C.C.C.M. est à Nouakchott. Ce siège pourra êtrêtran:s-
féré en tout lieu de la Républiqu~ Islamique de MauritanieV
par décret pris en Conseil des Ministres snI' pr'oposition du
Conseil d'ArJministration.. . ~ .

') ;:' ',;.:.',

468

468

Art. 2. - 1° La Caisse Cel)tl'a]e de Crédit de ,Mauritanie a
p'our objet de consentir des pr êts aux particuliers, col1ecU~
vités, organismes publics ou semi-publics, sociétés et eJitr:ê'':
prises privées dont]e siè~e social se tr'ouve en Ma4fita~ie,
ponr ,des. opérations concour'allt au développem~rLt.4e,JJl
Maurltame et tr'ouvant nor'malemènt en elles-memes leUl'
propre rentabilité dans tous les secteurs ,de.l'a<;tiVltéagriGo:le,
pastorale, économique et sociale du pays, excepté toutêrpi,~
le crédit à l'habitat. Cette compAtence pourra lui, être\ùté~
rieurement attribuée parMcret pris en Conseil d,es Ministr.es,
modifiant, complétant ou abl'ogeant le décret n0590+~4'l),1}
4 juin 1959, institituant l'Office Puplic des Habitations'E'.cWd14o
miques. Le réglement intérieur a:lopté par le COJl'seit'WA.a~
ministration et soumis à l'accord du PremIer Mii1isfi'é~':fiïéPa
les régies, conditions et modalités d'octroi et de' même rërii:::'
bOUTsement des prêts; . ":ii '.;:~!}q

, ~: f-è,!

1

,

469

470
2° - De même la Caisse Centl'ale Je Crédit de Ma'ûrlf!Wl'fê

est habilitée à donner" sous forme d'fJval et de à'utHjnWetrt@t',
sa garantie à toutes opél'ations publiqueS-{}uprivées'tèlIès qne
pl'évues par le paragl'aphe pl'emièr du présent article;

'"1 t\

470

471

3° - La ~aisse Cent['~le de Crédit d~ ~auritan!è es't H4~r~~b
de la gestIOn des fonds, de l'exécutIOn maté,rlelle. ~t d,e,la
liquidation des opérations on COUI'Sde la Caisse Ce'ntfà1'e'dè
Crédit Agricole à la date de sa suppression qui sera c~H~ de
l'entrée ea vigueur de la présente loi. Elle se tr'o~y:e .SJ.l~r:og\~fj
dans les droits et les obligations de cette Cais~e ; . '"v"; ,'~

4° - La Cai~se Centrale de Crédit de M?uritanie peH~."t~J~-
voir des dépots et assurer, pOUl' le compte deper~o:Ï1ne}!
morales de dr'oit pub:ic mauritanien, la gestion dètonds des-
tinés-à la réaIisalion d'opérations d'intérêtéconolI1jqu.~_.ou
social et notamment de fonds destinés à fournir une asststan.~e
technique aux bénéficiaires de ces concours ; ',c

Iiii iIII
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5° - La Caisse Centrale de Cl'Mit de Mauritanie
, pOUI'I'1\être autol'isée, par une loi, à faire apport de tout ou

partie de son actif net à une Société mauritanienne d'écono-
mie mIxte à condition qu'elle l'emplisse le même objet;

6~- Pour toutes les opérations de la Caisse Centrale de
CI'édit de Maudtanie n'intel'viendra que pour les seules
demandes dont elle sera saisie par l'intermédiaire et avec
l'avis des Mi,nistèl'es compétents.

Les trois quarts a~ moins de la quote part revenant à la
Mauritanie sur la redevance au titl'e de la circulation fidu-
c~~ire productive versée pal' la Banque des Etats de l'Ouest
Africairi s,er.ont annuellement j'pservés à des opél'ations qe
Crédit à l'Agl'iculture et à l'ElevêJge à consentir soit à des
organismes collectifs, soit à des citoyens de la République
Islamique de Maur"itanie.

Art" 3. - La Caisse Centi'ale- de Crédit de Maul'itanie est
administljée par un Conseil d'Administration composé comme
suit :

- Cinq a,dministratems <iésignés par' le Pre miel' Ministre
en ,ConsI;!il des Ministr'es, parmi les fonctionnail'es ou peson-
nalités choisis en raison de leur's connaissances des pr'oblèmes
économiques, financiel's et 'Soèiaux. .

- Deuxadministrateul's désLgnés pal'J'Assemblée nationale
en sÇ)!Lsein. '

, - ,
- TiTn<administrateurdésigné par la Chambre de Commerce

d'AgricuUu;reet d'Industrie de la Mauritanie.

- Un administratem désigné par la Banque Centrale de
Coopération Economique. '

- Un àdministl'ateul' désigné par la Banque Centrale des
Etats de l',Afdque de l'Ouest.

Les fonction~ d'Administrateul' soht incompatibles avec des
fonçtions minis,térielles..Elles. pr'ennent fin par la suitE) de
demission ou décès ou sur' notification adressée au Conseil
d'Administration par l'autorité ou l'ol'ganisme'qui'les a dési-
gnées, Les fonctions d'Administr'ateur sont gratuites.

Art. 4. - Le Président de la Caisse Centrale de Crédit de
.~a~,I'itanie, qui préside de droit le Conseil d'Administration,
est nommé parle Pl'emier Ministre parmi ou hors les admi-
nistJ:ateurs, le Président a voix, prépondérante en cas de par-
tage. En son absence, le Cons~il désigne Un Administl'ateur
pour pl'ésider la séance. Les fonctions de Président de la
Caisse Centrale de Crédit de. Mauritanie sont incompatibles
avMles fonctions ministérielles. Les fonctions de Président
sont' gratuites. Toutefois, il peut recevoir une indemnité de
repl'ésentlltion.

Al't. 5. - {.e Conseil délibère valablement si sept de ses
membres au moins soat ,présents ou représentés. Tout
Administrateul' a le dl'oit de se fail'e repl'ésenter pal' un autre
Adrninistrateur POUI'une séance déter,minée.

Les décisions du Consei! sont prise::; à la majorité, Ses
délibérations ne 80Q.tni publiques, ni smceptibles d'appel.
Le Pl'emiel' Mini.strecependant peut en demander communi-
cation et dans les huit jours de cette communication exercel'
un droit de véto, compte tenu. de motifs d'ordl'e public ou
d'intél'êt général pour une affaire déterminée.

Le Conseil se réunit sur convocation de son Président qui
peut déléguel' ce pouvoir au Directeul'. Il se réunit également
à la demande de cinq de ses membl'es.

- ::

III

Art. 6. - Le Conseil d'Administration est investi des pou-
voirs les plus étendus pour aÔr au nom de la Caisse
Centr'ale de CI'édit de Mamitanie et autor'iser tousactf:S con-
formes à son objet et aux buts d,..;tinis par l'ar'ticle 2 de la
présente loi.

- Il a notamment les pouvoirs suivants qui sont énonCiatifs
et non Umilatill, sauf dans la mesure où les p1'8SentsStatuts'
en délimitent expressèruent les cOllditions ou l'étendue.

- Il conclut tous achats, ventes e~,locations d'immeuble.s.

- Il contl'acte tous emprunts ou prêts au pt'ofit de la Caisse
Centrale de CI'édit de MaUl'jtanie avec ou sans hypothèques
ou nantÏ-sserl1ents sur les biens de la Caisse Centr'ale de Crédit
de MauritaHie, - autorise tout compl'omis, acquiescement,
désistement et toutes ,mainlt~vées d'inscl'iption de saisie,
d'opposition avant ou apl'ès paiement.

~ Il in tente et suit toutes actions judiciaires ou poursuites
devant toutes jUl'idicticns,-tant en demande qu'en défense.

- Il procède à toutes acquisitions, aliénations et transfel'ts
de valeurs. .

-.:.. Il statue sans appel, ~ous ,rése,'ve des dispositions de
l'ar'tkle 5, deuxième atinéa, SUl' les demandes de pr'êts
avances, cl'édits et il ne peut déléguer ses pouvoirs que dans
les c,onditiolJs définies pal' un vote à lamajor'ité des trois
quarts.

,- Il délibère le budget et approuve les comptes de fin
d'année. Il statue sur'le mode de placemen~ des disponibilités
de la caisse, S:Ir les opérations nécessair'es' pour' augment~r
les liquidités, réescÔ{mptes de por'iefeuille et avances ,slK
tilre a cOll:-;entir'. .

Cependant les avances, prêts ou e[)1prunts au profit dé la
Caisse Centrale de Cr'édit de Maul'itanie, supérieur's à un
montanl de 15 millions, ne peuvent êtr'e contractés qu'avec
l'accor'd du PC'emiel' Millistl'e.

Art. 7. - La Direction de la Caisse Centrale de Cr'édit de
Mauritanie est assUl'ée, sous sa l'esl)Onsabilité, par' un Direc-
teur nommé par le PC'emier Ministre, snI' Pl'oposition du
Conseil d'Admini~tr'ation et recevable dans les mêmes formes.

Les fonctions de Dir'ecleul"sont incompatibles avec l'exOl'.
cice d'un mandat politique, Il ne peut ~e livrer à aucun com-
mer'ce, ni avoit' d'intéC'êt dar)s aucune entl'p,pr'be commer-
ciale dans le ressort de la Caisse, Il C'epr'ésente la Société à
l'égar'd des tier's, exécute le,s décisiôns du Conseil d'Adminis-
tration, .,présente le budget, instruit et pr'épar'e les affaires;
gère -le per'sonnel.' " ,

Il reçoit délégation eutièl'e du Conseil d'Admillistl'ation
POUI'l'exécution de tous les actes et opérations décidées en
Conseil, ainsi que pour les retraits de fonds ou \ aleurs, man- '
dats sur les banquier's, débiteurs ou d~positaires souscl'iptions,
endos, acceptations ou acquis d'effets de commerce, etc.,..

Le DiI'ecteur peut recevoir une indemnité de fonction,

Art. 8. - Les ]'essources, destinées aux opérations de la
Caisse Centrale deCr édit de Mauritanie telles que défini,es par
l'article 2 de la présente loi, 'proviennent:

a) - de l'actif net de la Caisse Centralr de Cl'édit Agriçole
étab Ii paI'le liquidateut' de cet orga n isme et a ttribué à Il'Caisse
Centrale de Clédit de Mauritanie à la date d'entl'ée en vigueur
.de la pl'éseute loi.

,

iiiIIii
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b) - de la totalité de la quote-part de la Mauritanie des
ristoumes versées pal' la banque des Etats de l'Afrique de
l'Ouest sur les redevances dues au titre rie la circulation fidu-
ciaire pl'oductive. '

c - de toute autl'e ressource approuvée pal' le Conseil,
d'Administration (dépôts publics et privés, dotations, avances
emprunts, etc. . ..)

Les ressources visLès aax alinéas a) et b) c,onstituer'ont la
dotation de la Caisse Centr'ale de Ceédit de Mauritanie.

Art, 9. - Les opél'ations comptables de la Caisse Centc'ale de
Crédit de Mauc'itanie sont effectuées et décrites conformé-
ment aux règles en usage dans les Etablissements industriels
et commerciaux et aux instructions détaillées figul'ant dans
le réglement intél'ieul'.

Le budget annuel de fonctionnement est établi pal' le
Directeur et délibèl'é pal' le Conseil d'Administration, Il est
soumis à l'approbation dû Pl'emier Ministl'e.

L'exercice s'étendl'a du 1er janvier au 31 décembre du
chaque année; à la clôture de l'exercice, un bilan et en
compte de pertes et pl'ofits sont établi, approuvés par le Con-
seil d'Administration et pl'ésenté s au Premiel' Ministre Apl'ès
constittution des amortissements et des provisions, l'excédent
net des recettes sur les dépen ses et affecté à une rf,serve
statuaire.

Art. iO. - Le Conseil désignera deux co :nmissaires aux
comptes qui seront chal'gés de védfier les comptes de l'année

,et d'établir un rapport SUI'les l'f\sultats de ['exercice qui ser'a
soumis au Conseil dans le cour'aot du pr'emier semestl'e de
l'année suivante, en même temps que les comptes et bilan
dudit exercice.

Sur la demande du Conseil d'Administl'ation ou du Premiel'
Ministre, le Contrôleur Financier de la République Islamique
de Mauritanie pourn pr'océder' à toute inspe'ction et contrôle
comptables jugés nÉ:cessaires,

Art. H, - Les comptes annue]s de la Caisse Centrale de
CL'édit de Mauritanie ne deviennent définitifs qu'apr'ès avoir
été aprouvés par)e Pre,mier Ministl;e.

Art. i:.i..- Les présents statuls ne pourront être modifiés
que dans les forilles oùi!s ont été appf"ouvés, saUf les tl'ans-
fOl'mations prévues à l'article 2, para'graphe i

Le régIe ment ,intéri.eur et les Ï<nstrUGtions , comptables,
délibérés par le Qonseild'Administl'(ltion et approuvés,par le
Premier Ministre précisel'ont en tant que de besoin les moJa-
lités d'application des présents statuts et les r'ègles de fonc-
tionnement de la Caisse Centrale de Crédit de Mauritanie.,

Art. 13. - En eas de' dissolution de la €aisse Centrale de-

Crédit de Mauritanie, la réalisation de l'actif et la liquidation
du passif seront poursuivies, sous réserve des dispositions
prévues à l'article 2, alinéa 5, confOI'mément au droit des.
sociétés commerciales..

~
-~

431

~rt. 14. - ~ont et demeurent abrogées toute~ dispositions,
contraires à la pl'éSellte loi et notamment l'effet des décl'ets
du 26 juin i931 et 21 novembre 1935 relatifs aux Caisses
Centrales de Cr'édit Agricole.

Art. i5. - La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 25juiIet i960.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

Le Ministre de l'Economie rurale,
Ahmed Saloum Ould HAÏBA.

...

N° 60-138. - LOI portant approbation du Plan Triennal de
Développement Economique et Social (- 1960-1962)

L' Assemblée Natio~ale a délibéré et adopté
1

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

Article premier. - Est adopté le projet de Plan Triennal
de Développement Economique et Social 1960-1962 portant
sur un volume global prévis:ionnel de 7.858.3 millions dé
francs C.F.A. d'investissements publics, suivant la réparti-
tion ci-après:

- Fonds d'Aide et Coopération: 3.551 millions de fI'. C.F.A.

- Fonds Européen d.e Développement: 3.643 m~Ilions defrancs C.F.A. ')

- Diverses sources loca1.es : 664,3 millions de francs C.F.A.

Art. 2. - Les opérations à réaliser dans le cadre du Plan
Triennal sont explicitées dans le tableau de financement an-
nexé à la présente loi, et sont réparties entre les rubriques
suivantes pour les valeurs indiquées, :

Art. 3. - En cas de nécessité, la modification du tableau
de financement pourra, en te qui concerne l'imputation des
opérations, être décidée par décret en Conseil des Ministres.

Art. 4. - La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 26 juillet 1960.

Pour le Premier Ministre
. absent: . .'

Le Ministre chargé de l'intéri:n,_-
Amadou Diadie Samba DIQM.

Le Ministre du Plan,
des Domaines et de l'Habitat,

Bâ Mamadou SAMBA.

iiiI

Etudes générales : 586< millions de francs C.F.A.

Production : 1.653,4 millions de francs C.F.A.

Infrastructure : 4,147,1 millions de francs C.F.A.

Eq;uipement social: 1.471,8 millions de francs C.F.A.
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N° 60-140. - LOI relative au sceau de l'Etat et aux sceaux
timbres et cachets des cours, tribunaux et offices mi-
nistériels.

: L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit:

,- Article premier. - Le sceau de l'~tat porte d'un côté pour
type: un croissant et une étoile et en surimpression à gau-
che un palmier, et à droite deux plants de mil dont un des
épis est crossé, èt pour légende en français et en arabe: Ré-
publique Islamique de Mauritanie - de l'autre côté une cou-
ronne de palmes et de branches d'olivier, au milieu de la
couronne: Au nom du peuple mauritanien en français et en
arabe, et pour légende: Honneur - Fraternité - Justice
en français et en arabe.

Art. 2. - Les sceaux, timbres et cachets des cours, tribu-
naux et offices ministériels portent pour type, un croissant,
une étoile, un palmier et deux plants de mil, tels qu'ils sont
déterminés par le sceau de l'Etat et pour légende le titre des
autorités ou officiers publics par lesquels ils sont employés.

Art. 3. - La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Nouakchott, le 3 août 1960.

Pour le Premier Ministre absent:

Le Ministre clwrgé de l'intérim,
Amadou Diadie Samba DIOM.

Le Ministre de la Justice et de la Législation,
Cheikna Quld Mohamed LAGHDAF.--

N° 60-141. - LOI portant réglement de la conservation et de
l'application du Sceau de l'Etat.

L'Assemblée nationale a délibéré et adopté,

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur suit

Article premier. -- La conservation et l'apposition du
sceau de l'Etat ainsi que la surveillance de l'utilisation des
sceaux timbres et cachets des cours, tribunaux et offices mi-
nistériels de la République Islamique de Mauritanie incom-
bent au Garde des Sceaux.

Il est assisté par la Chancellerie.

Art. 2. - Le Ministre de la Justice assume les fonctÎons de
,Garde des Sceaux.

Art. 3. ~ La présente loi sera exécutée comme loi de
l'Etat. , ."

:' Fait à Nouakchott, le 3 août 1960.

Eour le Premier Ministre absent:
Le Ministre chargé de l'intérim,
Amadou Diadié Samba DIOM

LteMinistre de la Justice et de la Lé.gislation,
. Cheikhna Ould Mohamed LAGHDAF.

....

~
Ii"-

DÉCRETS, ARRê:TÉS, DÉCISIONS et. CIRCUL~URES

Premier Ministre:

Par décret n° 60-104 du 24 juin 1960 :
\

Article premier. -A titre transitoire en attendant la refonte
du statut général de la Fonction publique Mauritanienne et
du statut particulier du cadre de l'Enseignement en Mauritanie
la situation administrative et financière des maîtres ael'Ensei-
gnement primaire de l'arabe dans la République Islamique
de Mauritanie est réglementée par les dispositions suivantes
du présent décret.

Art. 2. - Par référence aux dispositions de l'arrêté 5003
susvisé les maUres de l'Enseignement primaire de l'arabe sont
clasés, au point de vue hiér'archique et indiciaire en trois
catégories de fonctionnaires. savoir:

- Mouallim correspondant aux instituteurs;
- Mouallim Moussaïd correspondant aux instituteurs

adjoints;
- Moussaïd correspondant aux moniteurs.

Art. 3 - A titre transitoire, et jusqu'à intervention des
textes définitifs créant les diplômes de l'Enseignement en
arabe, les fonctionnaires objet du présent decret sont
recrutés comme suit.:

a) les Mouallim parmi:
i. les bacheliers ayant présenté à cet examen l'arabe

littéraire comme première langue;

2. les titulaires du C,A.E.A. et des deux parties de l'exa-
men de selection justifiiant d'une ancienneté de cinq années
dans le service de l':~Dseignement-.

- b) les mouallim-moussaïd- parmi:

i 0 les titulaires de la première partie du baccalauréat ayant
présenté ~ cet axamen l'arabe littéraire comme première
langue;

2° les titulaires du C.A.E.A. et de la pl'emière partie de
l'examen de selection, justifiant en outre d'une ancienneté
de cinq ans dan:> le service de l'Enseignement.

- c) les moussaïd parmi les titulaires du C.A.E.A.

Art. 4 - Las moniteurs chargés de l'Enseignement en lan-
gue arabe actuellement en sprvice en qualité d'agen~s déci-
sionnaires, et possédant l'un des diplômes prévus à l'article 3
ci-dessus, seront intégrés en qualité de maîtres de l'Enspigne-
ment primaire arabe, compte tenu de leur a ncienneté de
serv.ice et après examen de leur dossier par une commission
administratiye compos"ée comme suit:

Président

Le Ministre de l'Éducation ou son représentant.

Membres

Un représentant du Ministre de la Fonction publique-;
Un représentant du Ministre des Finances;
L'Inspecteur de l'Enseignement de l'arabe;
Un repl'é"sentant au personnel désigné par le Ministre de

de l'Education.

Art. 5 - Les moniteurs décisionnaires visés à l'article
précédent ne pourront être intégrés en qualité de maîtres de
de l'Enseignement arabe s'ils ne remplissent pas les condi-
tions imposées par le statut génér&l de la Fonction publique
et notamment l'âge mininum réquis pour l'obtention d'une
pension de retl'aite d'ancienneté ou proportionnelle.

-
iii8
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Art. 6 - Les dispositions de l'arrêté 5003 du 21 mars 1959
déterminant le statut particulier du Cadre de l'Enseignement
en Mauritanie sont applicables au corps des maîtres de
l'Enseignement primaire arabe en tout ce qui n'est pas
contraire au présent déc.ret

Art. 7 -- Le Ministre de l'Education, le Ministre des
Finances et le Ministre de la Fonction publique et du Travail
sont chargés chacun en ce qui conserne de l'exécution du
présent décret qui prendra effet à compter du lor avril 1960.

....

~

Par décret n° 60-105 P.M. du 24 juin 1960 :
Article premier. -En attendant l'intervention d'un statut

général des fonctionnaires servant hors d'Europe au titre de
l'Assistance technique et d'un statut particulier des Ingénieurs
du Génie rural servant dans les mêmes conditions et leur
allouant des indemnités professionnelles, les textes appliqués
au:x Ingénieurs des Travaux publics et relatifs à l'attribution
de' primes de rèndement et d'indemnités de fonction sont
étendus à compter du 1erjanvier 1960aux Ingénieurs du Génie
~ural et des Travaux ruraux mis à la disposition de la Répu-
l>lique Islamique de Mauritanie.

Art. 2. - Le présent décret cessera son effet dès l'applica-
tion du statut particulier en préparation en France et accor-
dant des indemnités professionnelles aux Ingénieurs du'Génie
rural servant hors d'Europe au titre de l'Assistance technique.

Dans l'éventualité d'un rappel couvrant la période de per-
ception des inalemnités versées par la République Islamique
de Mauritanie des ordres dé recettes seront émis à l'encontre
des bénéficiaÎres ci-dessus indiqués.

Art. 3. - La dépense sera imputée au chapitre 8-5 article 1
dès que les crédits correspondants seront votés au collectif.....

~

Par décret n° 60-107 CAB-AI-DPdu 2 juillet 1960 :
Article premier. - M. Darmandrail, administrateur

7° échelon des affaires d'Outre-Mer est relevé de ses fonctions
de chef de subdivision de Nouakchott est remis à la disposi-
tion de la République Française.

Art. 2. - Il sera délivré à M. Darmandrail une réquisition
de passage gratuit de Nouakchott à Biar'itz au compte du
budget de la République Islamique de Mauritanie, chapitre 13~1
article 1.

Indice métro 500 - groupe II.

M. Darmandrail voyage par avion accompagné de son
- épouse et de ses cinq enfants nés resiJectivement en 1948~

1949; 1951,1953, et 1960.
" J

Date départ 3 juillet 1960,
...

Par décret n' 60-142 CAB-AI-DPdu 3 août 1960 : ,
Article premier. - M. Ahmed Ould El Mounir, commis de

3° classe 2° échelon du cadre de l'Administration générale
précédemment en service à Atar et titulaire d'un congé admi-
nistratif de quatre mois est pour compter de la date d'expira-
tion de son congé, nommé chef du poste de Boustaila (Hodh-
Oriental).

Art. 2. - Le traitement de M. Ahmed Ould El Mounir
demeure imputable au budget de la RépubHque ISlamJ

,

'q
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Mauritanie, chapitre 3-3, article 5, . , '
_.. .' - . -' ... -" -"':
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Par décret n' 60-143 CAB-AI-DPdu 3 août 1960 :

AI'ticle premier. - M. Ahmed Ould Ely El Kory, secrétaire
d'Aministration de 2e classe 1er échelon précédemment en ser-
vice à Aioun est nommé chef de post~ d'Oujeft (Adrar).

Art. 2. - Le traitement de M, Ahmed Ould Ely El Kory
demeure imputable au budget de la République Islamique de
Mauritanie, chapitl'e 3-3, article 5.

....

Par décret n'60-144 CAB-AI-DPdu 3 aoùt 1960 :

Article premier. - M. Zein Ould Maloum, commis de
2e classe 1eréchelon pl'écédemment agent spécial et dêposi-
tair'e-comptable du matériel en serviee à Boutilimit, e$t nOq1mé
chef du poste d'Amourj. '

Art. 2. - Le traitement de M. Zain Ould Maloum demeure
imputable au,budget de la République Islamique de Maul'ita-
nie, chapiti'e 3-3,'article 5. -

Par décret n' 60-145 CAB.-AL-D.P. du 3 août 1960 :,
Article premier. - M. Mohamed Ould Cheikh Jiddou, agent

contractuel de l'Administration généraJe précédemment
chef du sel'vice des Archives à Saint-Louis, est nommé chef
du poste de Djeguenni (Hodh-Oriental).

Art. 2. - Le traitement de M. Mohamed Ould Cheikh Jiddou
est imputable au b~1dget de la République Islamique de Mauri-
tanie, chapitre 3-31article 5.

....

Par décret n° 60-146 CAB.-AL-D.P. du 3 août 1960 :

Article premier. - M. Sidi Mohamed Ould Taleb, commis
de 2e classe :!e échelon du cadre de l'Administration générale
précédemment en service à la direction des Aff'aires Inté-
rieures à Nouakchott est nommé chef du poste de Bassikou-
nou (Hodh-Occidental).

Art. 2. - Le traitement de M. Sidi Mohamed Ould Taleb est
imputable au budget de la République Islamique de Maurita-
nie chapitre 3-3, article 5.

x

Par décret n' 60-155 P.M.-A.I. du 11 août' 1960 :

Article premier. ~ M. Haouel Oumrou Ould H'Moyid est
nommé chef général de la Tribu des Tachedbitt, subdivision
de Médérdra, cercle du Trarza, en remplacement de M. Moha-
med Abdallahi Ould Attig, démissionnaire.

....

Par décret n° 60-156 du fi août 1960 :

Article premier. - M. Garnaud René Jean, chef du Secreta-
riat du Cabinet du Premier Ministre et Chef du Protocole
est chargé de l'intérim du Secl'étariat général du Conseil
des Ministrespendant l'absence de M. Campourcy Abel, Secré-
taire général.

Art. 2. - Le présent décret prendr'a effet ponr compterdu 18 août 1960.
....

--,
..
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Art. 2. - M. Makyen Ould Tagueddi est classé à la qua-
triéme c.J.tégorie de l'arl'êté n° 388 MF'l'Sdu 14 décembre 1957
(employès occupés dans les exploitations autres que les
exploitations agl'Ïcoles) et pel'cev~a le salaire corr'espondant
(44 heures de travail par semaine).

La dépense est imputable au budget de la République
Islamique de Mauritanie, chapitre 10-0, al'ticle 5, classèment
groupe VI. .

Mt. 3. - M. Makyen Onl<}Tagueddi est régi par le Code du
Tl'avail, ses règlements d'application.

Ad. 4. - M. Makyen OuId Tagueddi est soumis pour comp-
ter du jour de sa pr'ise de service à une période d'essai de
trois mois confol'mément aux dispositions de l'article 33 du
Code du Travail.

La pr'ise de ser'vice de l'intéressé devra êtl'e notifiée à la
Dil'ection du personnel Jet à la Direction des Finances par le
Directeur de la Santé publique....

Par décision N° 10.624 CAB/AI-DPdu 26juillet 1960:

A.rticle premier. - M. DiàJlo Alcé, commis de 28 classe
2e échelon, titulaire d'un congé arrivant à expiration le
21 juillet 1960, est pour compter de cette date remis à la
disposition du Commandant rie Cercle du Trarza pour servir à .
l'Inspection du Corps de la Garde Nationale à Rosso.

Le traitement de l'interssé demeur'e imputable au budget
de la République' Islamique de Mauritanie chapitr~ 5-1
al'licle 1 ...

Par décission N° 10.625 CAB-DPdu 26juillet 19ôO:

Article premier. - M. Sidina Ould Cheikh Taleb Bouya,
commis décisionnaire au salaire mensuel de 12.838 francs
précédement en service à Méderdraes t nommé attaché parle-
mentaire au Cabinet du Premier Ministre pour compter du'
1.' mars 1960.

Art. 2. - Dans cette position le salaire de l'intéressé
demeure imputable au budget de la République Islamique de
Mauritanie chapitre 3-3, article 5.

Art. 3. - Il sera en outre accordé à Y. Sidina Ould Cheikh
Taleb Bouya une indemnité mensuelle de 15,000francs impu-
table au budget de la République Islamique de Mauritanie,
chapitre 3-1 article 2. ...

Par décision n° 10-629 P.M.-CAB.-D.P.du 26 juillet 1960 :

Article premier. - M. Lernl'abott Ould Babana, dactylogra-
phe arabe en service au Ministère de la Justice et de la Légis-
lation à Saint-Louis, est reclassé de la quatrième à la cinquième
catégorie de la Convention Collective Fédérale du Commerce
pour compter4u.1e. j,uin 1960.

A.rt. 2. - La dépense demeure imputable au budget de la
République Islamique de Mauritanie, chapitre 4-1, article 2,
classement groupe VI (44 heures de travail par semaine).

Art. 3. - M. 'Lemrabott Ould Babana est régi par le Code
du Travail, ses règlements d'application et la Convention
Collective Fédérale du Commerce.

...

r~
m.=-

Pal' décision n° 10-631 P.M.-CAB.-D.P.dn 26 juillet 1960:
A'rticle premier. - M. Demba Hamadou actuellement domi-

cilié à Saint-Louis est engagé pOUI' une durée indéterminée
en qualité de chauffeur' et mis à la disposition du Ministl'e de
la Santé publique et des Affaires sociales pour servir à l'Hô-
pital d'Atar. 1

Art. 2. - M. Demba Hamadou est classé à la catégorie A des
Chauffeur's de l'arpête n° 388 M.F.T.S. du 14 décembre 1957
(employés occupés dans les exploitations autres que les exploi-
tations agricoles) et percevra le salaire corre~pondant
(44 heures de travail par semaine).

La dépense est imputable au budget de la République Isla-
mique de Mauritanie, chapitre 10-5, article 4, classement
groupe VI.

Art. 3. - M..Demba Hamadou est régi par Je Code du Tra-
vail. ses règlements d'application.

1

Art. 4. - M. Demba Hamadou est soumis pour compter du
jour de sa mise en l'oute à une pél'iode d'essai d'un mois con-
formément aux dispositions de l'article 33 du Code du Travail.

...

Par décision n° 10-632 P.M-CAB.-D.P.du 26 juillet 1960 :
Article premier. - M. GuÜsé Mamadou Samba actuellement

domicilié à Boghé est engagé pOUI' une durée indéterminée
en qualité de mOl)iteur d'Enseignement et mis à IRdisposition
du Ministre de l'Education, de la Jeunesse et de l'Information
POUI'servir à l'école de Bababé.

Art. 2. - M. Guissé Mamadou Samba est classé à la 1recaté-
gorie (moniteur de;'utal1t) soit 21.600 francs par mois pour
compter du 31 mars 1960.

La dépense est imputable au budget de la République
Islamique de Mauritanie, chapitre 10-1, article 7, classement
glOupe V.

Art, 3. -- M. Guissé Mamadou Samba est régi par le Code
du Travail, ses règlements d'application.

...
Par décision n° 10-637 CAB.-P.M.-D.P.du 26 juillet. 1960 :

Article pr'emier. - M. Sinibaldi Jules, attaché de 26classe,
3e échelon du Corps autonome, actuellement en service au
Ministère du Commer'ce, de l'Industrie et des Mines à Saint-
Louis est pour compter du ~Ooctobpe 1960 remis à la di,spo-
sition de M. le SecI'étaire d'Etat aux Relations avec les Etats
de la Communauté.

Art. 2. ~ Il sera délivré fi M. Sinibaldi Jules qui voyagera
seu1 les réquisitions nécessaires à son transport gratuit par
avion de Saint-Louis du Sénégal à Ajaccio.

Indice métr'o 370, gr'oupe II, budget RejJublique Française
(Fonds d'aide et de coopération). .

AI't. 3. - M. Sinibaldi Jules se présentf'ra av?nt son départ
rlevant le Conseil de santé à Saint-Louis,...

Par.décision n° tQ-639 P.M.-CAB.-D.P.du 29 juillet 1960:
Article premier. - MmePages née Giraudet, actuellement

domiciliée à Saint-Louis, est engogée POUI'une rlurée indétel'-
mi 1'\0 enqunlité de dactylographe et mise à la di,position du
Ministre de la Santé et des Affaires sociales, pour servir à la
Direction de la Santé publique à Saint-Louis.

...



. -r /

. ."--~'
~~
~

t'septembre 1960 jOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 44~

Par décision n° 1027 M.F.-D.P. du 20 juillet 1960 :

Article premier. - Est acceptée pour compter' du 26 juil-
t 1960la démission de son emploi offerte pa!' MlleDestrade
al'ie-Lucienne secrét:3Ïre contractuelle en service au J)épar-
l'lient des Finances à Saint-Louis.

Art. 2. - Il sera accordé à Mlle Destrade un congé payé
5al à douze jours ouvrables de salaire pour les services
Bcomplis du 15 décembre i~59 au 26 juillet 1960 (Budget
lM chapitre 6-1-2).

L'allocation de congé sera payé dans les conditions pres-
rites par l'article 13 de l'arrêté général ElO10.844/I.G.T.L.S
U17 décembre 1956.

...

Par décision no 1-029 M.F.-D.Pdu 21 juillet 1960 :

Article premier. - M. N'Diaye Abdou Mody, commis de
leclasse 4" échelon, actuellement en service à la Direction des
~inances (Bureau de l'Apurement) est nommé agent spécial
~t dépositaire comptable du matériel en service à Boutllimit
m remplacement du commis de 2" classe Zein Ould Maloum
10mmé chef du poste administratif Amourj.

Art. 2. - M. Ciss Malick, Commis de 2e classe 2e échelon
précédemment en service à la Paie,rie de Rosso est m.is à
la disposition du Ministre des Finances.

Art. 3. - Le traitement de M. N'Diaye Abdou Mody' est
pour compter dujour de sa mise en route, imputable au budget
de la République Islamique de Mauritanie, chapitre 3-3,
article 5.

La solde de M. Ciss i\tIalick est imputée au même budget
chapitre 6-1, article 3 --

Par décisioD no 1-078 M.F.-D.!' du 30 juillet i900 :

Article premier. - M. Chamberlin Yves, Inspecteur
de 4° échelon du cadre des Douanes de la Métropole (indice
330 métro) arrivé à Saint-Louis le 7 juillet 1960, est mis à la
disposition du Ministre des Finances pour servir au Bureau
des Douanes de Port-Etienne, en qualité d'Inspecteul' de visite.

Article 2. - M. Chamberlin Yves aura droit à ce titl'e à
l'indemnité de visite de 5.000 fj'ancs par an prévue pal'
l'A.G.G. n. 1598/P du 20 avril 1948.

Art. 3. - Le traitement de l'intéressé est imputable au
budget de la RépuIIlique F::.mçais@ (Assistance Technique)-

Par décision n° 1079 M.F.-D.P. du 30 juillet 1960 :

Article premier.- Est et demeure rappOl'té, l'aI'ticle 3
de la décision n° 125 M.F.-D.P, du 2Gjanvier 1960, en ce qui
concerne M. Amblard-Rambert. inspecteur adjoint de
2eéchelon des Douanes.

Art. 2.- M. Amblal'd-Rambert aura dl'oit à J'indem râté de
1 fonctions de vérificateur au taux de 5.000 francs -l'an prévu par

1

l'arrêté général n° 1598 P. du 10 avl'il 1948. '

Le reste sans changement.

...

Par décision nn 1097 M.F.-D.P. du 3 août 1960 :

Article premier.- Est acceptée, pour compter du 8 avril
'1960 (date d'expiration de son congé de maternité) la démis-
sion de son emploi offerte par Mm. Nancy, Secr'étaire.
dactylographe, en service à la Direction des Finances à
Saint-Louis.

Art. 2.- Mm. Nancy percevra un seizième des sommes
qu'elle a pe!'çues depuis le 16 mai 1959, date de sa prise de
service, conformément aux dispositions de l'arrêté général
no 10.844 du 17 décembre 1956, article 13, paragraphe B.

...
Par décision n° H09 M.F.-D. P. du 8 août 1960 :

Article premier.- M. Sainte Lucien, brigadier en chef de
2e échelon de l'ex-cadre commun supérieur des Doualles, est
mis à ia disposition du Directeur' des Douanes pour servi!' au
bureau des Douanes de Po!'t-Etienne, en q11aIité de chef de
Brigade.

Art. 2.- Le traitement de l'intéressé est imputable au
budget de la République Française (Fonds d'Aide et de
Coopération). ...

Par décision n° 1143 M.F-D.P. du 10août 1960:

Article premier.- M. Mohamedou Ould Sidi Brahim
commis de 3. classe 1eréchelon précédemment en ser'vice à
la Dit'ection des Finances (bureau de l'apuremont) est nommé
agent spécial et dépositaire-comptable du matériel en service
à Tamchakett, en rempl~ement du commis de 3° classe
4e échelon Jihid Ould Sidi, désigné pour suine un stage de
perfectionnement en France. .

Art. 2.- Le tràitement de M. Mohamedou Ould Sidi Brahim
.est imputable au budget de la Hépublique Islamique de Maul"Ï-

tanie chapitre 3-3 article 5 pour compter du jour de sa mise
en route.

(Ancienne imputation chapitre 6-1 article 3).--
Ministère des Travaux publics, des Transports,

des Postes et Télécommunications:

Par décret n° 10.154 du 19 juillet 1960 :

Article premier. - Il est institué sur les aérodromes ou.
verts à la circulation aérienne publique et qui seront dési-
gnés par arrêté du Ministre des Travaux Publics une rede-
vance d'atterrissage et une redevance d'usage des disposi-
tifs d'éclairage.

TITRE 1

REDEVANCE D'ATTERRISSAGE

Art. 2. - La redevance d'atterrissage prévue à l'article 1
pourra être perçue dans les conditions et sous les réserves
fixées par le présent décret pour tout aéronef effectuant un
atterrissage ou amérrissage sur les aérodromes ou hydroba-
ses ouverts à la circulation aérienne puhlique.

Art. 3. - La redevance d'atterrissage est calculée d'après
le poids maximum au décollage porté sur le certificat de na-
vigation de l'aéronef, arrondi à la tonne supérfeure.

J
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Toutefois, elle est fixée à un taux uniforme pour tous les
aéronefs de tourisme d'un poids inférieur ou égaf à deux
tonnes.

Art. 4. - Les taux de la redevance d'atterrissage prévus à
1) pour les aéronefs effectuant un trafic international:

l'article 1 sont fixés comme suit:

150 francs C.F.A. par tonne pour les vingt-cinq premiè-
res tonnes,

- 300 francs C.F.A. par tonne de la vingt-sixième à la soi-
xante-quinzième tonne,

- 420 francs C.F.A par tonne au-dessus de soixante-quin-
ze tonnes.

2) pour les aéronefs effectuant un trafic national:
,-- 37 francs 50 C.F.A. pour les quatorze premières tonnes,

- 150 francs C.F.A. par tonne de la quinzième à la vingt-
cinquième tonne

-- 300 francs C.F.A. de la vingt-sixième à la soixante-quin-
zième tonne,

-- 375 francs C.F.A. par tonne au-delà de soixante-quinze
tonnes.

3) pour les aéronefs de tourisme d'un poids inférieur ou
égal à deux tonnes: 100 francs C.F,A.

Est considéré comme trafic national tout vol dont le point
d~ départ et le point d'arrivée sont situé en des régions ter-
restres ou des eaux territoriales y adjacentes sur lesquelles
la République Islamique de Mauritanie exerce sa souverai-
neté et qui ne comporte aucune escale commerciale sur d'au-
tres territoires.

Art. 5. - Sont exemptés de la redevance d'atterrissage:

a) les aéronefs d'Etat des parties signataires de la con-
vention de Saint-Louis en date du 12 décembre 1959 portant
création de l'Agence pour la sécul'ité de la navigation aérien-
ne : (A.S.E.C.N.A.) en Afrique et à Madagascar, lorsqu'ils
atterrissent sur leur aéroport d'attache ou lorsqu'ils effec-
tuent des missions techniques sur ordre du Ministre des
Travaux Publics, du Premier Ministre, ou pour les besoins
de la Défense;

b) les aéronefs appartenant à une entreprise de transport
ou de travail aérien qui accomplissent des vols d'essai à con-
dition qu'ils ne fassent à l'occasion de ces vols aucun trans-
port ou aucun travail rémunéré -et que ne se trouvent à bord
que les membres de l'équipage et les personnes mandatées
spécialement pour contrôler les essais. Sont considérés com-
me vols d'essai les vols de vérification de bon fonctionne-
ment effectués après transformation, réparation ou réglage
des cellules, des moteurs ou des appareils de bord, ou après
installation d'un dispositif nouveau à bord de l'aéronef;

c) Les aéronefs qui effectuent un retour forcé sur l'aéro-
port en raison d'incidel}ts techniques ou des circonstances
a.tmosphériques défavorables;

Art. 6. - Les hydravions bénéficient d'une réduction de
50% sur le montant de la redevance.

Art. 7. - Les aéronefs appartenant à une entreprise de
transport ou de travail aérien qui accomplissant des vols
d'entraînement et qui, à l'occasion de ces vols ne font aucun
trlfnsport ou aucun travail rémunéré, ne sont assujettis qu'à
une redevanve de 25 % chaque fois qu'ils utilisent la pro-
cédure d'atterrissage sans toutefois réaliser un atterrissage
complet.

'1.
~
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Art. 8. - Des conditions spéciales peuvent être consenties:

a) en cas de manifestation aérienne;

b) pour les aéronefs d'Etat des parties signataires de la
Convention de Saint-Louis et n'effectuant pas de transport
rémunéré;

c) pour les atterrissages consécutifs à des vols d'essai
d'aéronefs appartenant soit à des sociétés de constructions
aéronautiques, soit aux Etats signataires de la Convention
de Saint-Louis.

Ces conditions spéciales sont fixées par l'autorité respon-
sable de l'aéroport.

TITRE II

REDEVANCE D'USAGE DES DISPOSITIFS D'ECLAIRAGE

Art. 9. - La redevance d'usage des dispositifs d'éclairage
prévue à l'article 1 est dûe par tout aéronef qui effectue un
envol ou un, atterrissage sur un aérodrome ouvert à la circu-
lation aérienne publique, dont le balisage a été allumé de
nuit ou par mauvaise visibilité soit à la demande du com-
mandant de l'aéronef, soit pour des raisons de sécurité sur
l'ordre de l'autorité responsable de la sécurité sur l'aéroport.

Art. 10. - Le taux de la redevance d'usage des dispositifs
d'éclairage est fixé à 1.500 francs C.F.A. par atterrissage et
décollage.

Art. 11. - Sont exemptés de la redevance d'usage des dis-
positifs d'éclairage les aéronefs visés aux p,aragraphes a, b
et c de l'article 5 du présent décret.

Art. 12. - Des conditions spéciales peuvent être consen-
ties aux exploitants d'aélonefs effectuant des vols d'entraî-
nement qui nécessitent une utilisation prolongée du bali-
sage.

Ces conditions spéciales sont fixées par conventions parti-
culières entre l'autorité responsable de l'aéroport et la so-
ciété ou l'autorité pour le compte de laquelle les vols sont
accomplis.

TITRE III
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 13. - L'Agence pour la Sécurité de la Navigation
Aérienne en Afrique et à Madagascar (A.S.E.C.N.A.) est au-
torisée à percevoir les redevances prévues à l'article 1 du
présent arrêté sur les aéroports qui lui ont été confiés, soit
au titre de l'article 2, soit par un contrat particulier établi
en vertu des articles 10 et 12 de la Convention de St-Louis
en date du 12 décembre 1959 portant création de l'Agence.

Ces redevances seront calculées par l'Agence au vu du cer-
tificat de navigabilité des aéronefs en ce qui concerne la re-
devance d'atterrissage et sur les bases indiquées au titre II
ci-dessus pour la redevance d'usage des dispositifs d'éclai-
rage. Elles seront recouvrées suivant le régime propre à
l'Agence.

Art. 14. - Le Ministre des Travaux Publics et des Trans-
ports est chargé de l'exéctl-tion du présent décret.....

Par arrêté n° 122 M.T.P.-O.P.T.du 12 août 1960 :

Article premier. - Les candidats dont les noms suivent
sont déclarés admis aux concours p:cofessionnels des 11, 12
et 13 janvier 1960 et nommés à compter du 26 avril 1960
dans les grades suivants:

...... =
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'--.
Par décision n° 1056 M.E.R.-D.P.du 26 juillet 1960 :

\rticle premier. - M. Cheikh Ould Khattary, instituteur
premier échelon nouvellelllent détaché au départelllent de
:onomie Rurale, est nomlllé chef de Cabinef du Ministre
l'Economie Rurale pour compter du 10rjuillet 1960 (poste
ant).

\rt. 2. - La solde et les accessoires de solde de l'intéres-
linsi que l'indemnité de fonction sont illlputables au bud-
de la République Islamique de Mauritanie, chap. 8~1-2.

....-

Par décision n° 1084 M.E.R.-D.P.du 1eraoût 1960 :

!\rticle premier. - Est constaté pour cOlllpter du 8 juil-
1960 la cessation du service de MmeBataille Andrée Marie,

ctylographe en service au Génie Rural.

Art. 2. - Un congé égal àsix jours ouvrables de salaire lui
~accordé pour la période du 7 mars 1960 au 7 juillet 1960
ns les conditions de l'article 13 de l'arrêté n° 10.844 IGTLS
17 décembre 1946. (Budget R.I.M., chapitre 8-5, article 1).

...

Par décision n° 1167 M.E.R.du 16 août 1960 :

Article premier. - M. Mohamed Abdel Malick dit Ould
E, commis d'administration générale en service à Néllla est
~signé comme comptable des travaux FERDES du pro-
'amllle de 1960 à exécuter dans le cercle du Hodh oriental.

...

Par décision n° 1186 M.E.R.du 17 août 1960 :

Article prelllier. - M.Diallo Allladou, COllllllis d'adlllinis-
'ation générale en service à Aioun el Atrouss, est désigné
)mme cOlllptable des travaux FERDES du progralllllle de
960 à exécuter dans le cercle du Hodh occidental....
linistère de la Justice et de la Législation:

Par décision n° 902 M.J. L. Il.P. du 25 juin 1960 :

Article premier. - Mm"Medor née Angélique Correa, sténo-
factylographe contractuelle, est nommée dépositaire-comp-
able du matériel en service au Tribunal du Travail à Saint-
.ouis, en rempla6ement de M. N'Diaye Ousseyaou, secrétaÏi'e
['Administration de 2e classe, titulaire d'un congé adminis-
ratif de cinq mois suivant décision no 518 M.J. L.-B. P. du
[5 avril 1960. ...

Par décision n" 1055 M.J. L.-D. P. du 26 juillet 1960:

Article premier. - Est autorisé le remboursement éven-
tuel à M. Damay Léon, ex-agent contractuel de l'Adminis-
tration générale et cle la Justice précédemment en service à
Boutilimit, les retenues opérées sur son traitement pour
pécule majorées des intérêts simples annuels aux taux de
3,5 % pour la période du 6 mars 1950 au 8 janvier 1955 date
de la cessation définitive de ses services en Mauritanie.

Art. 2. - La dépense est imputable au budget de la
République Islamique de Mau f'Ïtanie chapitre 4~5article 2.,...

.

--
Par décision n° 1147 M.J. L. du 11 août 1960:

Article premier. - M. Menetrey Roger, Juge intérimaire à
la Section d'Atar, complètera le Tr.ibunal Supérieur d'Appel
lors de l'audience solennelle d'ouverture je cette Juridiction
le 22 juillet 1960.

...
Par décision n° 1148 M.J. L.-D. P. du 11 août 1960:

Article premier. - M. Lef-J ah Ould M'Boyrick, blanchisseur,
en service au Ministère de la Justice et de la Législation à
Saint-Louis, est licencié de son emploi, pour compter du
28 juin 1960..Art. 2. - Il sera accordé à l'intéressé une indemnité com-
pensatrice de congé égale du 1/16" des sommes qu'il a
perçues depuis sa date de prise de service (22 août 1959),
conformément aux dispositions de l'article 13 de l'arrêté
général n° 10.844 1. G.T. L, S' du 17 tiécembre 1956....
Ministère du Plan, des Domaines, de l'Habitat

et du Tourisme:

N° 60.151. - DÉCRET pris pour l'application de la loi
n° 60-139 du 2 aôut 1960 portant ré01'ganisatton
domaniale.

'-..

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Isla-
mique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 relatif aux attri-
butions des Ministres;

Vu la loi n° 60-139 du 2 ao>'111960 portant réorganisation do-
maniale ; ')

Le Conseil des Ministres entendu:

DÉCRÈTE:

Article premier. - L'attributioll des LBl'I'€S domaniales a
lieu dans les formes ci-après'déterminées.

Art. 2. - Les dispositions qui suivent ne visent que l'alié-
nation des terrains domaniaux, l'Administration ~v!'.servant
la faculté de passer des baux aux conditions spécialement
arrêtées pour cl1aque cas particulier, de consentir des
échanges dans tous les cas oÙ ils seront souhaitables, de
procéder à iles affectations aux services publics, à la condition
que l'occupation des terrains qui en font l'objet soit immédiate
et effective.

'"

CONCESSIONSRURALES.-

Art. 3. - Les concessions rur'ales sont accordées de gré à
gré aux clauses et conditions ordinaires du cahler des
charges joint en annexe 1 et à celles particulièl'es men-
tionnées dans l'acte de concession qui fait l'objet d'un
décret pris en Conseil des Ministres.

Art. 4. - Quiconque désire obtenir la concession d'un
terrain rural doit dépose.. entre les mains du Chef de la
Cir'conscription administr'ative oÙ se tr'Olive le terrain, pour
être adressée au Mil1istre Compétel1t (Service des Domaines)
par l'intermédiair'e du Commandant de cercle une demande
énonçant:

1° son état civil complet comprenant sps nom, prénoms,
date et lieu d~ naissance, profession, domicile, nationalité.
S'il s'agit d'une société, sa dénomil1ation, son capItal et son
siège social;

2" une déclaration d'élection de domicile dans l'Etat;
3° une description aussi complète que possible du terrain,

ses situation, contenance et limites;

--
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4° l'affection que le demanJeur se propose de donner
au terrain ainsi que les constructions qu'il s'engage à établir;

5° la déclaration qu'il a pris connaissance des lois, décrets
et arrêtés réglementant les concessions domaniales dans
l'Etat et qu'il s'enga2'e à en respecter toutes les preseriptions.

A la demande de concession devront être annexés:

iOune procuration en due forme si le dPmandeur agit pour
le compte d'une autre personne physique ûu morale;

2° une copie dûment légalisée des pièces d'identité du
requérant;

3° Pour les étrangers, une copie certifiée par le Chef de
Circonscription administrative de leur carnet spécial (d'iden-
tité d'étrangers) ;

4° Pour les sociétés une expédition ou un double des actes
constitutifs;

1

5° un croquis en trois expéditions signé du requérant et visé
par le Chef de Cil'conscription administrative donnant la situa-
tIOn du terrain par rapport à des repères fixés et facilement
identifiables, ses limites et sa superficie approximative, sa
distance de l'agglomération la plus proche.

Art. 5. - Toute demande de concession rurale qui devra
être annotée des pièces jointes sera ent'egistrée sous un
numéro d'ordre et à sa date de réception dans un registre
ouvert à cet efl'et ét tenu par les bureaux de la Circonscription
administrative intéressée. Cet enregistrement comporte men-
tion des nom et qualité du rlem<Jndeur et description som-
maire des terrains sollicités.

Récépissé en est délivré au demandeur.

Si la demande de concesRion intér'esse plusieurs Cil'cons-
criptions administl'atives, le Chef de la Cil'conscription qui la

1 reçoit en adresse une copie à ses collègues pal' l'intel'mé-
diaire des Commandan ts de cflrcle intéressés. Mention de
ces envois est faite sur la demande originale.

Le dépôt de demandes concurrentes portant sur tout ou
partie du périmètre faisant l'objet de la demande n'est accepté
que dans 'un délai d'un mois à partir de la publication au
J. O. de la première demande.

Art. 6. - Le dépôt d'une demande de concession domaniale
ne confère par lui-même, aucun droit d'aucune sorte au
demandeur qui doit impérativement s'abstenir de s'installer
SUl'le terrain avant d'en avoir obtenu réglementairement la
concession.

En cas d'inobservation de cette prescription, l'occupant

1

irrégulier qui ne saurait en aucun cas être considéré comme
de bonne foi peut se voir, si sa demande est rejetée pour.
quelque cause que ce soit, contraint à enlever à ses frais ses
plantations, constructions et ouvrages sans aucune indem-
nité et assujetti au paiement. de dommages ét intérêts
soit aux opposants soit à 1Etat.

Art. 7. - Apl'ès avoir' vérifié si la demande est établie en
conformité de l'article 4 qui précède le Chef de la Circoncrip-
tion administrative porte à la connaissance du public ainsi
que le jour et l'heure fixés pour la palabre dont il sera ques-
ëon au paragraphe 3 ci-après:

10 Par voie de tam-tam et de crieur public dans les différents
villages situés dans le voif'.inageimmédiat du terrain choisi, dont
les Chefset les notables auront été informés par le Chef de la Cir-
conscription administrative dans un délai de 15 jours précédant la
palabre;

Ïiiiiii
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2° Par insertion .au J. O. el par apposition el maintien pondant
un delai qui commencera le jour dù dépôt de la demande de conces-
sion pour finir un mois après sa publication au J. O., d'affichages
tant aux lieux réservés à cet effet à l'extérièur des bureaux de la
Subdivision ei du Cercle que dans les différents villages silués dans
le voisinage immédiat du terrain choisi.

Ce~ affiches feront connaître le nom des demandeurs, la nature
de l'èxploitation projelée, la désignation du terTain choisi avec
indication de sa situation, de ses limites et de sa superficie et la
date el l'heure fixées pour la palabre:

Au jour et à l'heure fixés il sera procédé à une palabre au cours
de laquelle le Chefde Circonscription adminlstratiye ou son délégué
indiquera aux intéressés sur l'emplacement même de la concession
sollicitée les -limites du terrain préalablement matérialisées;

La palabre sera tenue en présence du Chef ot des délégués de la
collectivité, des notables et du demandeur.

Dans le cas où le terrain se trouverait compris dans plusieurs
Circonscriptions administratives, il appartiendra au Chef de la
Circonscription saisi de la demande de concession, de conduire
l'enquête en liaison avec les autres Chefs de Circonscriptions
administratives intéressées.

La palabre sera close par l'établissement d'un procès-verbal signé'
par toutes les parties sans exception. Au cas où certaines des parties
seraient illettrées, elles seraient tenues d'apposer une empreinte
digitale dont l'authenticité serait certifiée par le fonctionnaire
verbalisateur.

Art. 8. - A l'expiration du délai d'un mois à compter de j'inser-
tion au J. O. de la demande, le Chef de la Circonscription adminis-
trative transmet au Service des Domaines sous couvert du Ministre
compétent le dossier complet de l'affaire comprenant:

- la demande et les pièC'..<jsy annexées;
- le certificat d'affichage"contenant mention de la date d'insertion

auJ. O.;
---, le procès-verbal de palabre;

~ - les oppositions accomp:i.gnéesde tous documents fournis par
les opposants.

- un rapport faisant l'exposé des renseignements en sa posses-
sion relativement au terrain demandé (notamment sur les ayallts-
droit éventuels, l'évaluation des indemnités à payer, Je bien-fondé
des oppositions) et à la capacité financière du demandeur;

- les propositions en .ce qui concerne les conditions spéciales de
mise en valeur.

Art. 9. - L'acte de concession régulièrement apprpu vé est notifié
aux intéressés par les soins du Receveur des Domaines chargé du
recouvrement des redevances et prix de vente, qui ne leur en remet
ampliation qu'après accomplissement des formalités prescrites et
paiement de tous frais s'il y a lieu.

Art. 10. - Les concessions prennent fin :

10Par l'èxpiration du délai imparti lorsqu'il n'est pas accordé de
prorogation;

2° f:'I:;.ërenonciation volontaire;
3° Par décès du concessionnaire si les héritiers ne sollicitent pas

dans le délai de six mois à partir de la date du décès, ou n'obtien-
nent pas le transfert soit à leur profit, soit au bénéfice d'un candidat
acquéreur de leurs droits; -

4° Par dissolution de la société concessionnaire, sauf faculté
accordée à l'associé bénéficiaire d'un acte régulier de partage de
solliciter un transfert;

5° Par déchéance du concessionnaire prononcé par l'autorité
concédante ;

60 Par la transformation de la concession provisoire en concession
définitive.

L

--

~
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Art. 1t. - La déchéance est prononr.ée par décret en Conseil des
Ministres dans les cas suivants:

1° Non exécuiion dans les délais fixés de toutes les obligations
de mise en valeur prévues au cahier des charges;

2° Non règlement des redevances exigibles;
3" Cession ou location, sans autorisation préalable, des droits

pruvisoires ou des cultures, plant:Jtions et constructions existant
sur le terrain.

La déchéance est prononcée de plein droit dans le cas 3 et après
mise en demeure et enquête dans les deux autres. L'arrêté de wise
en demeure fixera l'ultime délai accordé au concessionnaire pour
régulariser sa situation.

L'administration se réserve cependant le droit de poursuivre le
recouvrement des redevances échues et exi~ibles.

Art. 12. - Lorsqu'il y il déchéance du concessionnaire à titre
provisoire et que la présence de plantations, cultures, aménagements
et constructions a été constatée, ledit concessionnaire, ses héritiers
ou ses ayants-cause peuvent:

a) soit proeéder, dans un délai de six mois à compter du décret
de déchéance, à l'enlèvement des impenses réalisées:

b) soit présenter un acquéreur acceptant de prendre la suite de la
concession aux clauses et conditions du cahier des charges.

Le candidat acquéreur doit être agréé par l'Autorité concédante
qui, ,en cas de rejet de la candidature n'a pas à donner les raisons
de sa décision.

Si le concessionnaire ne procède pas à l'enlèvement des impenses
constatées dans I~ délai imparti, si aucun acquéreur n'est présenté
et agréé et si l'Etat n'use pas du droit de rachat, la concession
provisoire sera mise en adjudication pablique :

a) aux clauses ét conditions spécialement et préalablement fixées;
b) à charge pour l'adjudicataire de régler au concessionnaire

déchu, à ses héritiers ou ayants-cause, une indemnité représenta-
tive des améliorations constatées et évaluées par la commission
prévue à l'article 25.

Art. 13. - Les bénéficiaires de concessions rurales ayant satisfait
aux conditions de mise en valeur et aux obligations imposées par-
l'acte de concession et le cahier des charges sont déclarés par décrets
pris en Conse,il des Ministres propriétaires définitifs des terrains
concédés.

Le décret de concession définitive sera pris sous la condition
résolutoire que le bénéficiaire versera à première réquisition au
Receveur des Domaines, le prix d'achat, les ft'aisd'immatriculation
et de mutation foncière, les frais topographiques, les droits d'enre-
gistrement et de timbre exigibles.

Art. 14. - Préalablement à l'attribution de la concession défini-
tiye, le terrain qui en fera l'objet doit être immatriculé au nom de
l'Eta1. .

Cette procédure est engagée sur plan vérifié et accepté par le
Service Topographique, ou exécuté par ce Service. Les limites du
terrain indiquées par le concessionnaire doivent correspondre à
celles mentionnées dans l'acte de cession.

CONCESSIONSURBAINES

LOTISSEMENTS

Art. 15. - Le Service' des Travaux publics dresse, en liaison avec
leServicedesDomaineset le ChefdeCirconscriptionadministrative,
ou le Maire pour les Communes urbaines, les esquisses des plans de
lotissement, d'après l'état des lieux levé par le Service Topographi-
que, en tenant compte des constructions en dur édifiées sur les
terrains à lotir, des titres fonciers appartenant aux particuliers,
et, dans la mesure du possible, des concessions déjà accordées,
mises en valeur, et non encore titrées.

~

Le Service Topographique dresse au vu de ces esquisses les avants
projets des plans de lotissement.

Art. 16. - Ces avants- projets sout soumis, par les soins du
Ministre compétent (Domaines), à la procédure suivante:

a) Ouverture d'une enquête de commodo et incommodo, d'une
durée d'un mois, dans les bureanx du Chefde la Circonscription
intéressée lorsqu'il s'agit d'une localité qui n'est pas érigée en
Commune urbaine et dans les bureaux du Maire lorsqu'il s'agit
d'une Commune ; ,

b) Examen de l'avant-projet par une Commission wixte de lotis-
sement, composée:

- du Chef de Circonscription administrative ou dans les com-
munes urbaines, du Maire (PrèSide'1/,t);

- du Médecin de la région, ou d'un représentant du Ministre de
la Santé publique;

- d'un membre désigné par la Chambre de Commerce;

- d'un représentant qualifié de la Collectivité;

- d'un représentant des Travau'XPublics.

c) Le lotissement devra êtl'e soumis à l'avis, soit du Conseil rural
intéressé, soit du Conseil municipal quand il sera situé dans une
agglomération érigée en Commune urbaine.

Art. 17. - Le dossier complet de l'avant-projet comprenant les
procès-verbaux d'enquête et l'extrait du registre des oppositions,
l'avIs du Commissaire-enquêteur désigné par le Président, le procès-
verbal de la réunion de la Commission mixte, éventuellement l'avis
du Conseil municipal ou dU'Conseil nlral, sera adressé au Ministre
compétent qui fera établit' le projet définitif de lotissement, et le
cas échéant, un cahier des charges définissant la destination des
diverses zônes, les servitudes de reculement, le pourcentage et le
volume des constructions, et, de façon générale, les règlés
d'urbanisme imposées.

Art. 18. - Le projet définitif est soumis à l'appl'obationdu Con-
seil des Ministres, à l'initiative du Ministre des Travaux publics.

Le décret d'approbation déclare le plan d'utilité publique, et
stipule qu'il vaudra alignement après abornement.

Art. 19. - Le plan de lotissementest appliqué sur le terrain par
le Service Topographique, et chaque lot est déterminé par des
bornes du type réglementaire.

Art. 20. - Le Service des Domaines engagera la procédure
d'immatriculation, au nom de l'État, des terrains faisant l'objet
du plan de lotissement:

'j

10. - A l'exclusion:

a) des lots déjà immatriculés;

b) de ceux sur lesquels existent des droits permettant à leurs
détenteurs de poursuivre, pour leur propre compte, la délivrance
de titre foncier.

2°. - Aprè$ purge de tous autres droits par recasement et
indemQisation. '

A défaut d'accord amiable. cette iudemnisation

définie: par la pI;océdure d'expropriation.

sera

lIiiiiiiÏiii il
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Adjudications ét cessionsde gre à gre

Art. 21. - L'aliénation des terrains urbains dans les centres
lotis a lieu, soit, par voie d'adjudication publique aux clauses
et conditions du cahier des charges type annexé au présent
décret (annexe 2), soit, par voie de cesi:>ion de gré à gré,
approuvées par décret en Conseil des Ministres.

Les cessions sont consenties surtout:

10Aux Êtablissements industriels ou commerciaux indiscu-
tablement liés au développement économique de l'Etat, et aux
organismes présentant un caractère d'utilité sociale "1n vue
deJ'organisation de leU!'s Services.

20Aux détenteurs de permis d'occuper et d'habiter.

Art. 22. :.- Quiconque désire se rendre acquéreur d'un lot
doit adresser au Ministre compétent/Service des Domaines),
par l'intermédiaire âu Chef de Circonscription administrative,
une demande contenant:

a) ses noms, prénoms, nationalité, étatJch:il, profassion ;
. ! "

b) !'>Iection de domicile en Mauritanie, à dèfaut de quoi;
toutes corr'espondances, notifications ou significatinns serO<1t
valablement ad!'essées ou faites au bureau du Chef de subdi-
vision ou du Maire;

c) tous renseignements sur sa situation tinimcière ;

d) la désignation du lot sollicité et l'usage auquel il est
destiné; .

e) engagement de se porter acquéreur pour le montant de
la mise à prix à àéfaut d'enchères;

A cette demande devra être annexée:

a) la copie certifiée conforme par le Chef de la Circonscrip-'
tion administrative des pièces d'identité du requérant;

b) le cas échéant, un exemplaire des statuts de la
société demanderesse. .

Le Chef de Circonscription administrative joindra à ces
documents son avis et toutes précisions utiles sur la situation
de fortune et de solvabilité de l'intéressé.

Art. 23. - Avis de l'adjudication est publié à la diligence
du Receveur des Domaines au JOUl'n-alOfficiel, un mois avant
la date fixée pour la vente.

Il fait connaître au public:

10le lieu, le jour et l'heure de la séance publique;
2' les lots à exposer aux enchères;
3° le montant des mises à prix;

4°' l'import;wce de la mise en valeur imposée, ;
5° les indemnités d'éviction à verser (en sus du prix) aux

occupants des lots. .

La publicité est complétée par l'apposition d'affiches aux
lieux consac~és, et par tous autres moyens, tels que tam-
tam, crieurs publics, etc...

Le plan de lotissement et le cahier des charges type
peuve'nt être consultAs au Service des Domaines, et dans les
bureaux du Cercle ou de la Subdivision ou de la Mairie dans
le ressort desquels sont situés les terrains à aliéner.

Art. 24. - L'adjudicatio'n aura lieu auX: enchères qui s'ou-
vriront, pour chaque lot mis en vente, sur la mise à prix
portée sur l'avis de l'adjudication. .

-- T~'~~- ~-

-~- .
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1 .

La mise à prix est indépendante de l'indemnité d'éviction
qui pourrait être due par l'adjudicataire aux occupants des
,lieux, en application de la réglementation domaniale, indem-
nité qui aura été portée à la connaissance du public avant les
opérations d'adjudication, Le montant en sera ver8éà l'occu-
pant, avant la prise de possession, en présence du Chef de la
Circonscription administratiye de la situation du lot aliéné.

La copie du titreJoncier ne sera pas remise à l'adjudica,taire
taNt que cette indemnité n'aura pas été versée à l'intéressé,
ou, en cas de refus à la Caisse des Dépôts et ConsîgnatioI)s.

. .
Ch~que enchère ne ponrra étre inférieure à mille francs.

L'adjudicat,ion ne sera prononcée qu'auta.nt qu'il aura été
portée sur le montant de la mise à prix au moins une enchère.

. La mise à prix qui aura été fixée ne pourra être abaissée
séance tenante.

S'il ne se produit aucune enchère, la vente du lot intéressé
sera renvoyée à une séance dont la date sera fixée ultérieu-
rement et annoncée dans les mêmes formes que ia première.

Les personnes notoirement insolvables ne.pou~rontprendre
part à l'adjudication.

Toute personne se présentant pour autrui devra justifier
au début de la séance, outre sa solvabilité, d'une procuration
dûment légalisée qui sera déposée sur le bureau après avoir
été certifiée par le mandataire, et'restera annexée au pr'ocès-
verbal d'adjudication.

S~un adjudicataire ne peut se libérer sur le champ des
sommes qui lui seront réclamées, le lot adjùgé sera réexposé
aussitôt aux enchères.

La pf'rsonne qui aumpris l'engagement de se poeter acqué-
reur à défaut d'autres 1enchères sera dans ce cas déclarée
adjb.dicataire au prix de base,

f'

La-faculté de déclarer ami ou command devra faire l'objet
d'une réserve expresse insérée, à la requête de l'adjud1cataire, ,

'dans le procès-verbal d'adjudication.

Elle ne peut être exercée que par l'adjudicataire direct au
profit d'un seul individu, et pour la totalité du lot adjugé.

Nul ne pourra être élu command s'il ne réunit pas les qua-
lités requises, pour être adjudicataire direct; si le command
déclaré n'est pas accepté, l'adjudication restera pour le
cOD}ptede l'adjudicataire.

La déclaration de l'adjudicataire, et l'acception de cette
déclaration par le command, doivent avoir lieu dans les trois
jours'qui suivront l'adjudication, soit au Bureau du Receveur
des Domaines, soit au Bureau du Chef de Circonscription du
lieu où la vente a été' effectuée.

Il est dressé acte de la dèclaration et d~ l'acceptation qui es't
signé par les intéressés. Ce' document est joint au procès-
verbal d'adjudication.

Art. 25. - Si le terrain est déjà occupé à titre précaire,
l'occupant aura droit à une indemnité d'éviction, au cas où il
ne serait pas déclaré adjudicataire, et au cas où la vente de

..gré à gré aura été refusée. .

Cette indemnité sera fixée par une Commission composée
de la manière suivante: ! 1

10 Le Chef de la Circonscription Administrative (Président);.
2" Le Chef de la Rubdivision des TC'avaux Publics (Membre);
3° L'occupant ou son représentant (Membre);
4. Un Notable (Membre).

::
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Au cas où l'occupant n'aurait pas désigné son représentant
dans les 15 jours, la désig-nation en serait faite d'office par le
Président de la Commission.

Les indemnités d'éviction sont supportées, en sus du prix,
par les acquéreurs des lots dom::iriiaux.

Elles peuvent incombel' pour tout, ou pour partie, à
l'Administration, si les constructions qui en font l'objet sont
entièrement ou partiellement compl'ises dans le domaine
public.

Art. 26. - La séance publique d'adjudication est conduite
par le Chef de Circonscription administrative, ou par le
Receveur des Domaines ou leur's délégués.

Elle se déroulera aux. joue et heure fixés, après lecture du
cahiel' des charges type, et des clauses spéciales qui auro_nt
été préablement arrêtées.

L'adjudicataire qui ne serait pas le demandeur primitif du
lot est tenu de donner au P!'ésident du bureau, POUl' êtl'e
consigné;; ou annexés au procès-vel'bal, les renseignements
et doC'uments pi'évus à l'article 22 qui précède.

Un procès-vol'bal d'adjudication so!'a établi en cinq erigi-
naux, dont quatre sur timbee, séance tenante, pour chaqne
lot. et tr'ansmis au Service des Domaiues.

Un des originaux pst destiné aux aJ'chives du Conseil des
Ministres, le second aux archives de la CÜ'conscription admi-
nistrFltive de la situation du lot, le troisième à radjudicat3ire,
le q'!;1trième aVOCtOUl1-'8[es pièces du dossier au Service des
Domaines, le cinquième snr- papier libl'e à la Conservation
foncière à l'appui de [q mutation à opér'er.

Le mont:mt du prix d'adjudication augmenté des frais
~opographiques (15.000 fr's), des frais d'Enregistrement, de
'imbre'," de mutation foncière et d'immatriculation, ::>rl\1
,ersé, séance tenante, entre les mains du PrAsidelit du
3ur'eau ou de sou délégué~ qai en délivrera reçu.

Art. 27.- Par le seul fait du paiement intégral du prix
)l'ineipal et des accessoires, et sur justification qui lui (\n
:era faite, le COlHH~I'vateur'de la Propriété foncière déliVl'e!'a
mx adjudicataires au vu d'un exemplaire du p!'ocès-ver'bal
Ipprouvé en Conseil des Ministres, la copie des titrp.s
onciers correspondant aux lots à eux adjugés.

L(\<: dits titres contiendront inscr'iption d'une clause
ésolutoire pour gat'antir l'accomplissement des obligations
e mise en valeur dans les délais impartis.

Art. 28. - La constatation de la mise en valeur définie ci-
essous sera faite contl'adictoirement par une Commbsion
omposée:

iO DuChef de la CÎ/'conscr'iption administative (Président)
u de son Représentant;

2° Du Receve~r des Domaines ou de son Représentant,
3° Du Chef de la Subdivision des T,'avaux Publics;
4° Du Cessionnair'e ou de son mandataire.

Par décret pris en Conseil des Ministres sera prononcée
rivant le cas:

- soit la déchéance du titulaire;

- soit la prorogation des délais, si celle-ci a été soJlicitée
Ir l'intéressé; \

- soit la mainlevée do la clause résoJutoil'e inscrite sur
tit['e foncier.

Art. 29. - La mise en valrUI' consiste en If! construc'ion
an immeuble en matél'iaux agl'Ms par le l\liniske des
:avaux Publics.

~

Art. 30. - Le dossier de toute demande d'achat de gré à gré
de terrains urbains, ,qui doit être transmis au Ministre
compétent (Domaines), doit comprendre les pièces mention-
nées à l'article 22 du présent décret.

Si le terrain est occupé à titre précaire, un procès-verbal
d'indemnité d'éviction est établi comme il a été précisé à
l'article 25.

Art. 31. - Le Receveur des Domaine:ii établira alors les
projets de contrat de vente sous condition résolutoire.-le mise
en valeur à soumettre par le Ministre compétent (Domaines)
au Conseil des Ministres.

Ar't. 32. - Les dispositions des articles 27 et 28 du présent
décret et des articles if à 24 du cahier des charges des adju-
dications de terrains ul'bains domaniaux sont applicales aux
cessions de gré à gré.

PERMIS D'HABITER

Art. 33. - Les centres lotis comprennent, outre les lots suscep-
tibles d'étr'e vendus et les lots réservés aux besoins admin istratifs
ou d'intérêt général, des lots réservés exclusivement à l'habitation
d-esautochtones, et à leur commerce de détail. Cette réservation
résultera soit de l'approbation des plans où ils sont figurés, soit
d'un décret pris en Conseil des Ministres.

Art. 34. - Les autochtones qui désirent se fixer dans ces qllar-
tiers adresseront au Chef de la Subdivision ou au Maire une
demande en vue d'obtenir un permis d'habiter.

Seront agréés, par priorité, ceux.qui, déjà installés dans les péri-
mètres allotis, n'am'ont pu requérir l'octroi d'un titre foncier. Une
mème personne' ne pourra Ij'rétendr'e à la délivrance de plus d'un
permis. Il sera dérogé à cett~ règle en faveur des familles nom-
breuses auxquelles un seul lot ne -pourrait suffire.

AI't. 35. - Les permis d'habiter sont délivrés par les Chefs de
Circonscription administrative de la situation des lots.

Il sera tenu compte de la situation (lefamille et de l'ancienneté de
la demande du demandeur.

Art. 36. - Les permis d'habiter seront tirés d'un carnet à souche
coté et paraphé par le Chef de Circonscription administrative, à
doubl~ volant détachable, dont l'un sera remis au bénéficiaire, et
1'autre, au Service des Domaines pour annot3tion du répertoire des
centres lotis.

Art. 37. - La délivrance des permis d'habiter est gratuite et ne
donne lieu à la perception d'aucunè redevance, pendant la période
prévue pour réaliser la mise en valeur des lots.

Art. 38. Les permis d'habiter sont essentiellement personnels
et ne peuvent bénéficier' qu'à leurs titulaire" et à leurs familles.

En cas de départ définitif du titulaire, celui-ci devra en tenir
informé le Chef de la Circonscription administrative intéressée.

Il lui sera loisible alors:

- soit de solliciter l'attribulion à titre définitif du lot si la mise
en valeur a été réalisée,

- soit de présenter à l'agrément du Ministre compétent (Domai-
nes) un candid3t permissionnaire auquel il sera autorisé à aliéner
les impenses réalisées.

En cas de décès du permissionnaire, les héritiers pourvus d'un
acte de notoriété, établi par le tribunal de leur stalut ou par un'
notaire, pourront soHiciter le transfert des droits,du défunt. -

Art. 39. - La non mise en valeur par les pemlissionnaires, ou
les personnes agréées pour occuper les lots momentanément,
entrai ne ipso facto la déchéance.

,"
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Art. 40. - Les permissionnaires sont tenus de clore, dans un
délaide six moisà . compter de la délivrancedu permis, les lots
par des barrières, d'en assurer le nettoyage périodique, conformé-
ment aux réglements de voirie et d'hygiène existants ou à prendre.

Pour obtenir un titre définitif, ils devront mettre les lots
en valeur, dans un délai de deux ans,

La mise en valeur consistera:

10 - Dansla constructiond'une clôture propre et infranchissable
aux animaux domestiques,

2° - Dans l'édification d'un immeuble répondant aux caractéris-
tiques minima suivantes, à condition de ne pas être contraires aux
réglements d'urbanisme:

- murs en banco, enduits de banco, couver'ture en argamasse
classique, menuiserie de fabrication locale ou autres matériaux
admis par le Ministre des Travaux publics.

La superficie bâtie devra être au moins égale au 1/5 de la super-
ficiedu tot.

Art. 41. - Les permissicmnaires sont tenus de se conformer au
plan d'alignement et de nivellement qui leur sera donné par le Ser-
vice des Travaux publics, aux régJements de police concernant la
voirie, la salubeité publique, les puits, fontaines, égouts et, d'une
manière générale, aux réglements constitutifs de servitudes publi-
ques ou communales.

Art. 42. - La mise en valeur sera constatée par la commission
constituéecommeil est dit à l'article 28.

Cette constatation ponrra être demandée à tout moment par le
permissionnaire, mais sera faite d'oflice par l'Administration à
l'expiration du délai de deux ans, sauf prorogation exceptionnelle
d'un an au maximum.

Art. 43. -- Après constat de la mise en valeur, les permission-
,.naires obtiendront, sur leur demande. un titre définitif de pro-

priété par décret pris en Conseil des Ministres, et moyennant le
versem~mt, au bureau des Domaines, d'un prix de 500 frs et df\
tous droits d'enregistrement, de timbre, de conservation foncière,
outre les frais topographiques fixés à 5.500 francs.

Art. 44. - Par dérogation aux dispositions qui précèd,ent, toute
personne physique ou morale pourra acquérir de gré à gré, ou
louer, les lots dans les lotissements réservés aux autochtones, à
la condition d'en avoir obtenu l'autorisation préalable et expresse
du Ministre compétent, apr-ès avis du Chef de Circonscription.

PERMIS D'OCCUPER

Art. 45. - Dans les centres non lotis, sur demandes formulées
comllle prévu à l'article 8 dn présent décret, et appuyées des mêmes
pièces justificatives, d'un croquis sommaire, aussi exact que pos-
sible, il peut être délivré par le Ministre compétent (Domaines)
à titre personnel et précaire, des permis d'occuper autorisant la
prise de possession immédiate des terrains aux risques et périls
des demandeurs, et sous réserve des droits de tiers.

Art. 46 - Les permis d'occuper n'autorisent que les installa-
tions temporaires en matériaux provisoires ou éléments démonta-
bles.

Aucune autorisation de bâtir en dur ne pourra être délivrée aux
permissionnaires.

Art. 47. -- La délivrance des permis d'occuper est subordonnée:
1° A l'acceptation par les bénéficiaires de régler d'avance à

la Caisse des Domaines une redevance annuelle qui ne saurait
dépasser150/0 de la valeur vénale.

2° A la renonciation formelle et par avance à toute indemnité
pour le redressement éventuel des limites du 1errain lors de l'ap-
vlicaLiondu plan de lotissement.

J

Art. 48. - Les permis d'occuper sont accordés pour une année
à compter de leur date, mais pen vent se proroger par tacite recon-
duction par périodes de même durée, saufdénonciation par l'unt>
des parties au moyen d'une lettre recommandée expédiée un mois
avant la date d'expiration de l'annuité en cours.

Les permis sont personnels et leur transfert pourra être excep-
tionnellement autorisé par le Ministre compétent (Domaine:».

Art. 49, - Tout titulaire de permis d'occuper est déchu d'office
de ses droits sur rapport motivé du Chef de Circonscription admi-
nistrative de la situation de" biens:

1° S'il ne s'est pa,>installé dans le délai d'un an à compter de
la délivranee du permis;

2° S'il n'acquitte pas la redevance prévue, au plus tard trois
mois après nne mise en demeure;

30 S'il édifie des constructions en matériaux ne répondant pas
aux conditions prévues à l'article 46,

4° S'il n'a pas clôturé le terrain de manière apparente,
5° S'il cède ses droits sans autods~tionpréalableprévue à l'ar-

ticle précédent,
60 S'il n'a pas souscrit dans les délais prévus aux articles

50 et 51 qui suivent, une demande d'achat de gré à gré 011un enga-
gement ferme de se porter acquéreur pall' la voie des enchères
publiques du terrain désormais compris dans un plan régulier de
lotissement.

Art. 50. - Après lotissement d'un centre, les détenteurs de
permis d'occuper pourront adresser au Ministre compétent (Service
des Domaines)sous couvertdu Chefde la Circonscripttonadminis-
trative intéressé, dans les trois mois qui suivront la publication au
Journal otj~ciel de l'approbation du plan de lotissement, une
demande d'achat de gré à gré des lots qu'Us occupent.

Dans l'hYt)othèse où le dQml1inepublic absorborait ]a totalité ou
la quasi totalité du terrain Qjtenu pal' permis d'occuper, le permis-
sionnair'e serait. en dl'oit de solliciter dans les mêmes conditions.
la cession de gré à gré d'un lot 1'1esuperficie identique et disponible.
. Les lots occupés par arrêtés de location précaire ayant tenu
Heu, dans le passé, de permis d'occuper bénéficieront de cette
Jérogation.

Art. 51. - Au cas où l'adjudication ou la vente serait tranchée
au profit d'une personne autre qne le détenteur d'un permis d'oc-
cuper, celui-ci aurait droit à une indemnité d'éviction à la charge
de l'adjudicataire (ou acquéreur) déterminée comme il est dil à
l'article 25 du présent décret.

Art, 52. - Sont soumises à la juridiction administrative toutes
contestations auxquelles donneront ouverture les actes passés enmatière domaniale.

Toutes notifications et significations relatives à l'exécution de
ces actes doivent être faites, savoir:

10 Celles des parties, au Premier Ministre,
2° Celles de l'Administration, aux parties intéressées, en leur

domicileélu dans les requêtes déposéeset les actes.

A défaut de domicile élu en Mauritanie, elles sont valablement
faites au bureau de la Circonscription administrative où est situé
le terrain.

Art. 53. --- Le présent décret sera 1publié au Jour'nal officiet de
la République Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 11 aout 1960.

MOI{TAR OULD DADDAH.
Le Ministre du Plan et des Domaines,

BA Mamadou Samba.

Le Ministre des Travaux publics,
des Transports, des Postes et Télécommunications

Amadou Diadié' Samba DIOM.

.......
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ANNEXE 1

CAHIER DES CHARGES
Clauses et conditions auxquelles sont prononcées

les concessions rurales

1. ~ CONCESSIONROVISOIRE

Ar'ticle premier. - L'exercic@ des droits de jouissance sur
le terrain concédé pour une durée de trois ans, sauf proro-
gation de délai, est soumis aux clauses et conditions du
présent cahier des charges.

Mise en 1,aleur

Art. 2. - Le concessionnaire devra sous peine de déchéance:
1° Clôturer le terrain concédé dans un délai de six mois à

compter de ]a date de notification de l'octroi de la concession.

2° y établir dans un délaI de trois ans à compter de la
même date, des installations comportant notamment des
bâtiments en matériaux dueables, sous réserve de leur
~dmission par le Ministre des Teavaux Publics.

3° Hespecter les règles d'hygiène, de salubrité publiq-ue,
d'uebanisme '!.ctuellement en vigueur ainsi que toutes au-
tees qui pounaient êtr'e édictées.

Redet'ances-PraiS

AI.t. 3. - En conke pal'tie ùes droits de jouissance qui lui
soni conférés, le concessionnaire devra, sous peine de
déchéance, 'lersel' annuellement et d'avance une redevance
à la Caisse du Receveur des Domaineri!.

Cette redevance est payable dans les tl'ois premiel's mois
de chaque année, la pr'emiére redevance étant exigible en
entier dans les 15 jours de l'octroi de la concession.

Les dl'oits d'enregistrement et de timbre devront être payés
en mÊfme temps que la l'edevance afférente à la première
échéance,

Réserves spéciales

Art. 4. - Le concessionnaire prend les terrains dans l'état
où ils se teouvent sans pouvoie prétendl'e à aucune garantie,
indemnité, ni diminution de redevance soit pour vices cachés
ou dégradation, soit pour erreur dans la désignation ou la
super-ficie.

Le concessionnaire ne peut disposer des cours d'eau qui
bOl'uent ou traversent la concession pour y pratiquer des pI'i-
ses d'eau ou des aménagements, POUl'l'irrigation ou y exécu-
ter un travail quelconque, si ce n'est conformément aux
dispositions des textes eéglementant le domaine public et les
servitudes d'utilité publique.

, La concession comprend le sul et le sous-sol à l'exception
des mines et des gites de toutes substances concessibles.

Le concessionnaire provisoire doit subir Je cas échéaut, et
sans pou l'oir prétendre à la moindre indemnité toutes modifi-
cations ou évictions totales ou partielles qui pour'ra ie nt
atteindee pendant la-durée de la concession provisoire, les
droits de l'Etat par suite de revendication de deoits acquis par
des tiers et de tous autres dl'oitî! que p.ourl'ait révéler la
procédul'e d'immateiculation.

Les terrains restent; grevés de toutes servitudes de pass.age
dûment conslatées au momer.t de l'atteibution de la concession
pr(;)Visoire, même si a~cune ('éserve n'est faite, à cet égard,
dans l'acte de conCeSSION..

il

En outre les tereains faisant l'objet de concessions
demeurent, pendant toute la durée d'occupation provisoire
soumis aux servitudes de passage que l'Etat jugera indispen-
sable de constituer.

Dans tous les cas, la codcession n'est donnée 'que sous
réserve des emprises du Domaine public"

Le concessionnaire doit subir également sans pouvoir.
prétendre à des indemnités, autres que celles expressément
prévues, toute réduction dans la cO!'tenance de la propriété
concédée, motivée par la reprise des terl'ains nécessaires aux
besoins des servi<:;espublics ou à l'exécution de travaux d'inté-
rêt général.

La reprise a lieu aux conditions suivantes:
1° Si les terrains ne sont pas mis en valeur, l'indemnité ne

pourra dépasser. la restitution de la partie du prix afférente à
la superficie reprise.

2° Sïl s'agit de terrains bâtis ou mis en valeur, moyennant
une indemnité à fixer à l'amÏ.able avec le concessionnaire, en
cas de désaccord il est statué par le Tribunal compétent;
l'expertise est obligatoire si elle est demandée par l'une des
parties.

~-

Transfert

Art. 5. - Il estintel'dit au concessionnaire de transférer
ses droits peovisoires sans autorisation de l'autorité concé-
dante. L'inobser'vation de cette disposition serait sanctionnée
pal'la nullité de l'acte de cession et le retrait sans indemnité de /

la concession provisoire.
Déchéance

Al't. 6. - Le concessionnaire pourra être déchu de ses
droits par décret en ConseIl des Ministres.

- Un mois apeès une Jllise en demeure restée sans efret.
10 s'il n'a pas justifié &vant l'expil'ation de la concession

provisoire de la réalisation de la mise en valeur qui lui est
imposée.

2° S'il n'a pas acquitté la redevance annuelle dans un délai
d'un mois à compter de la date de l'échéance.

D'office, s'il céde ou loue sans autorisation préalable ses
droits provisoires ou ses installations:

II. - CONCESSION DEFINITIVE

Art. 7. - A l'expiration du délai de trois ans prévu POUl"la
durée de la concession provisoire, ou dans un délai moindre,
le concessionnaire pourra obtenir la concession défini-
tive du terrain concédé, s'il justifie de la réalisation de la
mise en valeur qui lui est imposée

L'exécution des conditions de mise en valeur sera constatée
à la demande du concessionnaire, par une Commission com-
posée comme suit:

Prèsident :
Le Chef de la Circonscription administrative dela situation

du terrain ou .son délégué.

Membres:
Un fonctionnaire des services techniques compétent~.
Le concessionnaire ou son représentant.

Prix et Frais:

Art. 8. - Le prix d'achat, les deoits et frais d'enregisteement
et de timbre,- d'immatriculation et d'inscript!on et les frais de
bornage devront être versés dans un délai d'un mois à comp-
ter de la date de notification du décret accordant la conces-
sion définitive pris :mus condition résolutoire du paiement de
tous droits. '

- .

,~
~ii



7 septelllbre 1960 JOURNAL OFFICIEL DE LA. RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 457

Les frais de bornage seront fixés for'faitairement.à quinze
mille francs.

Juridiction Compétente:

Art. 9. - Sauf dans les cas d'application des textes régle-
Ihentant l'expropriation pour cause d'utilité publique et sous
réserve des exceptions qui pourraient être prévues par des
textes ultérieurs, toutes les constestations relatives à l'exécu-
tion d~s clauses et conditions du présent cahier des charges
seront de la compétence de la juridiction administrative.

Les notifications et significations devront être faites:
1° Par le concessionnaire, au Ministre des Domaines,
2° Par l'Administration, au concessionnaire à son domicile

élu dans l'Etat. .
Election de Domicile:

Art. 10. - Pour l'exécution des clauses et conditions du
présent cahier des charges le conceSSiOllJilaire fait élection de
domicile à

Le Concessionnaire,
L'Autorité concédante

ANNEXE 2

CAHIER DES CHARGES

clauses, et conditions auxquelles seront pro-
noncées les adjudications des terrains domaniaux

urbains.

Article premier'. - L'adjudica.tioii aura lieu aux enchèr'es
et à l'extinction des feux. .

Elle ne sera prononcée qu'a uiant que trois bougies se seront
successivement éteintes sur ulle même enchère. !

Mise il,prix-Mtnimun des enchères

Art 2. - Les enchèr'es s'ollvriront pour chaque lot mis en
vente sur la mise à pl'ix por'tée sur l'avis de l'adjudication.

La mise à prix seI'a prononcée par le fonctionnaire qui pré-
sidera l'adjudication. Elle pst indépendante de l'indemnité
d'éviction qui pourrait être d.ue par l'adjudicataire aux eccu-

1 pants des li!:\ux en application de la réglementation doma-
niale, indemnité qui aur'a été pOI'tée à la connaissance du pu-
blic avant les opérations d'adjudication. Le montant en sera
versé à l'occupant, avant la prise de possession, en présence
du Chef de la Circonscl'iption administrative de là situation
du lot aliéné. La copie du titr'e foncier' ne sera pas remise à
l'adjudicataire tant que cette indemnité n'aura pas été versée
à l'intéressé, ou en cas de refus, à la Caisse des dépôts et
consignations.

Chaque enchère ne pourra être inférieure à mille frahcs.

L'adjudication ne ser'a prononcée qu'autant qu'i! aura été
porté sur le montant de la mise à prix au moins une enchère

La mise à prix qui aura été fixée ne pourra être abaissée
séance tenante. .

S'il ne se produit aucune pnchère, la vente nu lot intéressé
sera renvoyêe à une séance dont la date sera fixée ultérieu-
rement et annoncée dans les mêmes formes que la pl'emière.

Personnes admises il, encherir

Art 3. - Les personFies notoirement insolvables
l'ont prendre part à l'adjudication.

1

1

.ne pour-

Procuration

Al't 4. - Toute personne se présentant paul' autrui devra
justifi~1r au début d~ la sé:1nce:

1° D"une PI'ocur'ation dûment légalisée qui sera déposée
SUl'le bureau apr-és avoir été certitit3e par le mandataire et
restera annexée au pr'ocès-verbal d'adjudication.

2° De sa solvabilité

Si un adjucataire ne peut se libéT'er sur le champ des som-

1

mes qui lui seront réclamées, le lot adjugé sera réexposé
aussitôt aux enchère3.

Enchères simultanées

Art. 5. - Dans le cas où plusieurs personnes qui auraient
fait simultanément des enchères égales auraient des droits
égaux à être 'déclarées adjudicataires, il sera ouvert de
nouvelles enchères auquelles ces per"sonnes seront seules
admises à prendre part, et, s'il n'y a pas d'enchèl'es il sera

1

procédé à U11tir'age au sor't entre ces mêmes personnes, selon
le mode qui sera fixé pal' le fonctionnaire président de

. la vente;
Engagement de se porter acquéreur

Art. 6. - La personne qui aura pris l'engagement de se
porter acquéreur à défaut d'autres enchères sera dans ce cas
déclarée adjudicataire au prix de base.

Declaration de Command

Art. 7. - La faculté de déclarer' ami ou CoOlmand devra
faire l'objet d'une f'éserve expresse insérée, à la requête de
l'adjudicataire, dans le procès-verbal d'adjudication.

Elle ne peut être exercée que par l'adjudicataire direct au
profit d'un seul individJ;' et pour la totalité du lot adjugé.

Nul ne pourra être élu cbmmand s'il ne réunit pas les quaiités
requises pour être adjudicataire direct; si le commalld déclaré
n'est pas accepté l'adjudication restera pour le compte
de l'adjudicataire.

La dAclaration de l'adjudicataire et l'acceptation de cette
déclaration par le command dnivent avoir lieu dans les trois
jours qui suivront l'adjudication, solt an bureau du Reeeveur'
dps Domaines, soit aux bU!eaux de la SubdivisioI.i ou de la
Commune urbaine où la vente a été effectuée.

Il est dressé acte de la déclaration et de l'acceptation qui
est sigllé p1il' les intéressés. Ce àocurnent est joint au procès-
verbal d'adjuàication.

Eledion de Domicile
Apt. 8. - Chaque adjudicata;re devl'a au moment de la

signatul'e du procés-verbal faire connaître exact'Bment soit
les nom, pr'énoms, état civil, profession et domicile de la
personne, soit la raison sociale, Ja nature et le siège de la
société qu'ill'epr'ésente. JI déposel'a les st;;.tuts de la société.

L'adjudkataire et le command, s'il en est déclar'é un, seront
tenus" de faire le premier' dans l'acte d'adjudication et le
second dans l'acte d'acceptation de la déclaration faite à son
pr'ofit, élection de domicile dans une des localités de l'Etat.

Faute Dar eux d'avoir filit cette élection de domicile tous
actes pos'tér'ieurs leur seront valablement signifiéR au bureau.
de l'Administrateur de la Subdivision ou au bmeau du Maire
de la Commune urbaine où sont situés les! immeubles.

J1,/'gement des Contestations
Art. 9. - Toutes les contestations qui pourront s'élever'

an moment de l'adjudication, sur la qualité ou la solvabilité
des enchérisseures. sur la validité des enchères, sur l'admis-
sion du command et sur tous autr'es incident~ relatifs à l'ad-
judicaÙon, seront tranchées par le fonctionnaire qui prêsi-
dera le bureau de vente.
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Signatures des actes

Art. 10. - Le procès-verbal d'adjudication dressé en cinq origi-
naUx sera signé sur le champ par les fonctionnaires présents ainsi
que les adjudicataires ou leurs mandataires et leurs cautions.

En cas d'absenee de ces dernières, si elles ne veulent ou ne
peuvent signer, il en sera fait mention.

Les pièces qui devront demeurer annexées au procès-verba.l de
vente devront être revêtues d'un9 mention d'annexe signée par les
parties. Les renvois et apostilles seront écrits en marge des actes
et seront paraphés et déclarés nuls au moyen d'uue mention qui
sera paraphée également par toutes les parties. Sur tous ces points,
il sera procédé de la même manière en ce qui concerne la déclaration
de commando

Servitudes

Art 11. - L'adjudicataire jouira des servitudes actives et souffrira
les servitudes passives, apparentes, décl3rées ou non, sauf, à faire
valoir les unes et à se défendre des autres, à ses risques et périls
et fortune, sans aucun recours contre l'Administration sans poùvoir.
dans aucun cas, appeler l'Administration en garantie et sans que la
présente clause puisse attribuer soit à l'adjudicataire, soit aux tiers,
d'autres et plus amples droits que ceux résultant des titres ou de
la loi.

Charges hypothécaires

Art. 12. - Les terrains exposés aux enchères ont été préalable-
ment immatriculés et sont concédés francs et libres de toutes dettes
et hypothèques. '

Garantie

Art. 13. -Tout adjudicataire sera censé bien connaître le terrain
qu'il aurait acquis. Ille prendra dans l'état où il se trouve au jour
de l'adjudication sans pouvoir prétendre à aucune garantie ni .
diminution de prix pour vices cachés ou erreur dans la désignation.

Les lots sont vendus sans garantie de mesure, consistance et
valeur et il ne pourra être exercé respectivement aucun recours en
indemnité, réduction, augmentation de prix, quelle que puisse être
la différence en plus ou en moins dans la mesure, consistance ou
valeur, même si cette différence excède un vingtième.

Il y aura toutefois lieu à résiliation, si l'on ~ compris dans l'adju-
dication un bien, ou portion de bien quelconque, non susceptible
d'être vendu.

Les résiliations et annulations de l'adjudication ne donneront
ouverture à aucune demandeen indemnité, dommageset intérêts
lorsqu'ily aura dégradationou amélioration.

Propriété et entrée en iouiSsan,ce

Art. 14. - L'adjudicationne sera parfaite qu'après approbation
p:).rdécret en Conseil des Ministres. Le refus d'approbation équivaut
à l'annulation des opérations.

Les adjudicataires ne pourront entrer en jouissance des terrains
concédés qu'après notification de ladite approbation et payement
de la totalité du prix, des frais topographiques, des taxes et salaires
de Conservation foncière, des droits d'enregistrement et de timbre
mis à leur charge par l'article 16 ci-après.

lm pots .
. .

Art. 15. - Lesadjudicatairessupportent les impôts à partir du
jour de l'entrée en jouissance.

Prix et frais
\

Art. 16. - En séance même d'adjudication, les adjudicataires
seront tenus de consigner entre les mains du Receveur des,Domaines,
une provision suffisante pour couvrir:

l

'-'

1°. tes prix d'acquisition;

2°, Les droits d'enregistrement et du timbre;

3°. Les frais de délimitalibn et d'abornement ;

4°. Les taxes et salaires d'immatriculation et de mutation fon-
cièredes terrains adjugés.

l.ibération des adjudicataires

Art. 17. - Les quittances délivrées par le Receveur des Domai-
nes n'opéreront la libération définitive des adjudicataires qu'autanf
que les paiements auront été reconnus réguliers et suffisants. '

Délivrance des titres

Art. 18. - Sur justificàtion du paiement du prix des frais et
indemnités il sera délivré à chaque adjudicataire, par le Conserva-
teur de la propriété foncière la copie du titre. foncier correspond3nt
au lot qui lui a été adjugé après inscription tant de la mutation
consentie à l'adjudicataire, que de la clause résolutoire prévue à
l'article 27 du présent décret auquel est annexé le présent cahier
des charges.

Poursuites et déchéances

Art. 19. - A défaut par l'adjudicataire de respecter l'une des. clauses et conditions de l'adjudication, le Receveur des Domaines
aura la faculté ou de poursuivre l'exécution du contrat, par toutes
les voies légales en vertu d'une simple contrainte administrative
ou de faire prononcer la déèhéance par décret pris en Conseil des

, Ministres.

La reprise de possession n'aura lieu que trois mois après la noti-
fication d'un arrêté de .mise en demeure pris par le Ministre
compétent. "\

Pendant le cours de ce délai, l'adjudicataire sera admis à remplir
ses obligations.

Effets de la déchéance

Art. 20. - L'adjudicatairedéchu pour le défaut d'exécutionde
ses engagements ne sera pas admis a demander le rembourse-
ment des versements effectués par lut et qui resteront acquts
à l')!,tat à tttre de pénalité.

En cas de déchéance pour inexécution des obligations de
clore et construire, l'administration ne sera pas tenue de maintenir
les baux ou cessions qui auraient pu être consentis par des adjudi-'
cataires sans son agrément.

Réserve. de morcellement ultérieur

Art. 21. - L'administrationse réserve de faire ultérieurement,'
où bon lui semblera, les lotissements complémentairessans être
tenue à indemnité, pour quelque cause que ce soit en faveurdes
adjudicatairesou leurs ayant~-droit qui se seront rendus acqué-
reurs auxclauseset conditionsdu présent cahier des charges.

Art. 22. - Lesclauseset conditions,tant généralesque particu-
lières du présent cahier des chargessont toutes de rigueur et ne
pourront jamais être réputées comminatoires.

Mise en valeur

Art. 23. - L{Jsadjudicataires sont tenus, sous peine de déchéance
comme stipulé à l'article 19 qui précède:

1° Dans le délai de six mois à partir de l'approbation de l'adjudi-
cation, de clore les terrains par des murs ou des barrières correctes,
d'en assurer le nettoyage, le tout conformément a1Urègles de voirie,
d'hygiène et d'urbanisme en vigueur.

-
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2° Dans un délai maximum de deux ans à partir de la même date,
de mettre les terrains en valeur par l'édification d'im m!:',ubles.

La mise en valeur devra répondre au~ prescriptions suivante!:,;

a) L'immeuble devra être construit en matériaux définitifs.

Gros œuvr,e

- Le soubassement devra être en maçonnel'ie ou en béton.

- Les murs pourront être au choix avec sans ossature de béton
armé.

- En pierre.

- En agglomérés de ciment.

- En matériaux locaux stabilisés (sous rÔservede leur admission
préalable par le Ministre des Travaux publics).

- En briques cuites.

~i

Toiture"

La toiture pourra être réa.!iséeaumoyén de tuiles, tôles', ardoises,
fibra ciment, béton ou matériaux équivalents admis avant emploi
par le Ministre des Travaux publics.

b) L'adjudicataire n'entreprendra les fondations de toutes cons-
tructions que suivant les plans préalablement approuvés selon
la réglementation en vigueur pour le permis de construire ou à
défa.ut de réglementation soit par le Chef de Circonscription admi-
nistrative, soit lorsque le terrain est situé dans le périmètre d'une
Commune urbaine par le Maire, après consultation du Ministre des
'Frava1.lx'publics et du Ministre de la Santé.

e) Il se conformera au plan d'alignement et de nivellement qui
lui sera donné par l'autorité compétente, aux réglements de police
concernant la ''voirie. la salubrit~ publique et d'une rijanière géné-
rale aux réglements' constitutifs de servitudes publiqu'e.s et
communales. .".

"
d) II respectera les limites d~. son lot sous peine d'être con-

traint à la démolition des constructions qui e.mpièteront sur le
(onds voisin, l'enlèvement et le déplacement des bornes étant par
ailleurs passibles de peines-pénales. .

La\constatation de la mise en valeur pOnrra être demandée à tout
. moment par l'acquéreur et' sera faite d'office par l'Administration

à 'l'expirati9n dll'délai de .deux,ans.
. ,""

Si la mise en valeur a .été constatée, la clause résolutoire inscrite
SpI'.les tItres fonciers intéressés sera' radiée par le Conservateur
de la propriété foncière au vu d'un. arrêté de mainlevée.

Acdéfaut de mise en valeur dans le délai imposé, l'Administration
pourra prononcer la résolution de la vente.

~

Art. 24. - Sous peine de déchéance, les acquéreurs'ne pourront,
avantJ'attribution du titre définitif, consentir aucune cession totale
ou partielle, ni location des terrains,adjugès 8ans autorisationpréa-
lable'du MilJistre compétent (Domaines).

Annexé au décret no 60-151 du 11 aoüt 1960.

l'. ...
Par arrêté n° 255 M.PDH-H.du 23 août 1960.

Article premier.- Est approuvée la délibération n° 2 en
date du 5 août 1960 du Conseil. d'Administration de l'Office
Public des Habitations Economiques de la Mauritanie arrêtant
ce compte définitif du budget de cet organisme, pour l'exer-
lice 1959, aux chiffres suivant:

-

:J
- .. ~ ~-

En recettes à , .. 27.071.034
En dépenses à """'" ... 11.425.601

Art. 2.- L'Inspecteur des Affair&s admirâstratives. Ordon-
nateur et le Tréso['ier'-Payeur de la Mauritanie, Agent
comptable de l'office, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

...
Par arrêté 'n° 256 M.P.D.H.du 23 août 1~60:

Article premier. - Est rendue exécutoire la délibération
n° 3 du 5 août 1960 du Conseil d'Administration de l'Office des
Habitations Economiques de la Mauritanie donnant, sous
certaines conditions, son accord pour le transfert à cet orga,.-
nisme des droits et obligations résultant pour l'ancienne
Section locale de l'Office Centrale des Habita tions Economiqu,es
de rA.O.F. d'une convention d'ouverture de credit datée d'es
8 et 15 septembre 1955 et passée avec la Caisse Centrale déla
France d'Outre-Mer (actuellement dénommée Caisse Centrale
de Coopération Economique)....

Par arrêté n° 257 M.P.D.H.du 23 août 1960:

Article premier. - Est rendue exécutoire la délibération
n° 4 du Conseil d'Administration de l'Offiice public des Habi...
tations Economiques de la Mauritf!.nie donnant son aceord
pour la veqte à la République Islamique de Mauritanie de deu'x
bâtiments situés à Atar et construits sur le titre foncier n°42.

...
Pararrêténo 258 M.P.D.;H.du 23 août 1960:

') '.
Articlep,femier.- Est aPl)rouvée la délibération,nO 5 du

5 août 1960 ConseiJ 4'Aminis,tration d~ l'Office public des
Habitati'ons EQonomiques de la Mauritanie, portant ouvelture
de crédits supplémentaires au budget de cet organisme pou'~

'l'exercice 1960. .

...
Ministère de la Fonction publique et du Travail; r

1:

! Par arrêté n° 189 M.F. T.-D"P. du 23 juirl 1960:

1 AJ'ticle pl'emier:.- Les Commis de 3e classe stagiaires dônt
! les noms suivent qui ont été admis au concours dil'ect ~b.

10 décembre 1959 et à l'examen professionnel du 21 jalJ",ier
, 1960 sont ,dispensés du stage et nommés pour cO\hptèr dÎl
1erjanvier 1960 commis de 30classe 1°r échelon en application
des dispositions de l'article 70 alinéa 2 de l'arrêté no45M.F.T. S
du 31 janvier 1!J58,déterminant le statut particulier du ,cadre
de l'Administration générale (anciens et nou veau~indices:sans
changement).

Arr,ed Ould M1Boirick,'commis 3eclas~e 10r ééhelon nouvel
indice 245, Kaédi; im putation budgétaire chapitre 3-3 article 5;

Ly Alrnamy,c.ommis3eclasse 10réchelon nouvel indice'245,
K'aédi, imputation bUdgétaire chapitre 3-3 article p ;

Sall Issa'ccO,mmiSJ3°classeJeréchelon nouvel' in'dic'e"-'245,
Port-Etienne imputation budgétaire chapitre 3-3 artjclé5~;:

Soule Bâ. dit Moh. El Habib, commis.3e classe fer éghelp;1';
nouvel indice 245, A1leg-,imputation bugétaire chapitre 3~3
article 5 ; -

Isselmou OuldKhairy, commis 80classe 10r échelon,. nnûvel
indice 245, Kiffa', imputâtion budgétaire chapitre 3~3 article'5 ;.

-' - ~-~ -. '"-

1 III



460 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DÉ MAURITANIE 1 septembre 196ô

Gaye Magaye, commis 3e classe 1er échelon, nouvel indice
245, D. T. P. imputation budgétaire chapitre 9-1 article 3 ;

Bakar O. Haiba, commis3e classe 1eréchelol1, nouvel inrlice
245, KaMi, imputation budgétaire chapitre 3-3 article 5 ;

Diallo Alioune, commis 3eclasse 1er échelon, nouvel indice
245, C. F., imputation budgétair'e chapitre 6-1 article 3 ;

Sow Abdoulaye commis 3eclasse 1"' échelon, nouvel indice
245, Agrit;ulture, imputation budgétaire chapitre 8-3 article 1.

...
Par arrêté nu 190 M.F.T.-D.P. du 23juin 1960:

Article premier. - M. Mohamed Ould Rabani, élève-infic-
miel' sanitaire (indice local 245) est, sur sa demande, nommé
en application des dispositions des articles 24 de la délibéra-
tions n° 52 du 4 juilJet 1957 et 76 de l'arrêté no 45 M.F.T.S.d'u

"31 janvier 1958, commis de 3e classe stagiaire du cadre de
l'Administration générale (indice local 245) pour compter du
1ermai 1960.

Art. 2. - M. Mohamed Ould Rabani est mis à la disposition
du Ministre de l'Economie rurale à Saint-Louis.

Le tr'aitement de l'intéressé est imputable au budget de la
République Islamique de Mauritanie, chapitre 8-1, aI'ticle 2.... ,-

Par arrêté n° 200 M.F.T.-D.P. du 28 juin 1960 :
Article premier. - M. Mohamed .Ebnou Abilen, secl'étair'e

d'Administration de 2e classe 2e échelon titulaire d'un congé
administratif de sept mois, arrivant à expiration le 1eraoût

"1960, atteint par la limite d'âge est admis à faire valoir ses
droits à une pension de retraite pour ancienneté de services.

...
Par arrêté n° 201 M.F.T.-D.P. du 28 juin 1960 :

Article premier. - M. Mohamed Ould Rajel, commis de
3" classe 3eéchelon du cadre de l'Administration générale,
titulaire d'un congé administratif de sept mois, arrivant à
expiration le 1eraoût 1960, atteint par la limite d'âge, est, pour
compter cette date admis à la retraite pour ancienneté de
service. ...

Par arrêté IiO230MFTDPdu 1er août 1960:
Article premier. - Les candidats dont les noms suivent

déclarés admis à l'examen professionnel du 21 janvier 1960
sonteri application des dispositions de l'article 70 alinéa 2
nommés commis de 3e classe 1eréchelon (indice local 245)
pour compter du.1er avril 1960.

Art. 2- Les agents contractuels, auxiliaires, décisionnaires
qui percevaient un salaire supérieur à celui résulta.nt de leur
intégration dans le cadre de l'Administration générale
bénéficieront d'une idemnité différentielle non soumise à ,

retenue poui' pension jusqu'à ce que par le jeu normal de
l'avancement ou une augmentation de traitement ils perçoient
une solde égale ou superieure.

Sarr Assane, 'secrétaire sténo-dactylo 5e catégorie com-
merce, commis de 3e el. 1erécho est affecté aux T.P. à Kaédi,
chap. 9-1, art. 3.

Mané Ousmane, commis, 13.200, commis de 3e el., 1er écho
. Diakhaté Amadou, commis, écho 7, écho 1, commis de 3eel.
est affecté au CAB. P.M.. chap. 3-1, art. 2.
1erécho est affecté aux T.P. à Aioun, chap. 9-1, art. 3.

N'Gom Lirwane, commis, 12.838, commis de 3" el. 1er écho
est affecté à Rosso, chap. 3-3, art. 5.

Diallo Ismaila, secrétaire dactylo, écho 8, écho 2, commis
. de 3e el. 1erécho est affecté à Néma, chap. 3-3, art. D.

\

~

N'Diaye Babacar, comptable coptractuel, 6e catégorie CC
Commerce, Commis de 3e el. 1er écho est affecté au Trésor il
St-Louis, payé par la Communauté.

Sidi Ould Boubacar, secrétaire, 6e catégorie Arr. 388 MFTS,
commis de 3e el. 1er écho est affecté au Ministère de la Santé,
chap. 10-5, art. 2.

N'Diaye Abdou Mody, secrétaire dactylo, écho 8, écho 1.
commis de 3e el., 1er éch., est affecté à Kaédi, chap. 3-3. art 5.

Janvier Faboumy, dactylo 19.800, commis de 3eel., rr écho
est affecté à la Dir. Intérieur, chap 3~3, art. 3.

Salem Ould Boubout, commis 18.000, commis de 3e el..
1er écho est affecté à Atar, chap. 3-3, art 3.

Diallo Amadou, comptable 12.838, commis de 3eel. 1erécho
est affecté à Aioun, chap. 3-3, art. 3.

N'Diaye Hamady Baya, dactylo 6e catégorie 388 MFTS,
commis de 3e el. 1eréch, est affecté à la Dir. Intérieur, chap.
3-3, art. 3.

Ely Ould Saloum, commis, 12.838, commis de 3eel. 1erécho
est affecté à M.Bout, chap. 3-3, art. 5.

Diagne Daouda, commis 5e catégorie Com.+3 %, commis
de 3e el. 1erécho est affecté à I.T.L.S., chap. 10-9, art. 1.

Diop Mar, secrétaire-dactylo bu dactylo archiviste, 17.705,
commis de 3. el. 1.r écho est affecté au Service Topo, chap 9-1,
art. 4.

Lô Baidy Dialagui, ex-dactylo, actuellement élève-infir-
mier, indice 245, commis de 3e el. 1er écho est affecté à la
Direction de la Santé, chap. 10-5, art 3.

Sylla Moh Lemine, commis, 12.838, commis de 3° el.
1erécho est affecté à Kaédi, chap 3-3, art. 5.

Dicko Sidi Moham\d, commis, 12.838, commis de 3" el..
lor écho est affecté à SéUbaby, chap. 3-3, art. 5.

Brahim Ould Boubacar, commis, 12.838. commis de 3. el.
1erécho est affecté à Aleg, char. 3-3, art. 5.

Sylla El Hadj Adama, commis, 14.814, commis de 3" el.,
1er écho est affecté à l'I.F.A.N., chap. 7-1, art. 1. .

N'Diaye Malick. dactylo, écho 6. écho 3, commis de 3e el.
1erécho est affecté à Kiffa, chap. 3-3, art. 5. .

Saleck Ould Moustapha, commis, 12.838, commis de .3e el.
1er.écho est affecté à Kiffa, chap. 3-3, art. 5.

Hadrami Jean, commis 5e catégorie, Arr. 388 M.F.T.S.,com-
mis de 3e cI. 1erécho est affecté à Atar, chap. 3-3, art. 5.

Cheikh Ould Haibella, commis, 12.838, commis de 3e eL.
1er écho est affecté à Akjoujt, chap. 3-3, art. 5.

Sidi Ould Brahim, commis 5e catégorie, 388 M.F.T.s.,com-
mis de 3eel. 1eréch.est affecté à Timbédra, chap 3-3, art. 5.

Dia Abdoul, commis 12.838, commis de 3e el. 1er écho est
affecté à Kaédi, chap. 3-3, art 5.

Bâ Diadié Amadou, secrétaire 22.000, commis de 3e cl.'-
1er écho est affecté au Ministère des T.P., chap 9-1. art 2.

...
, .

Arrêté nO231 M.F.P.T. du 1eraoût 1960 :

Article premier. - La Commission Consultative du Travail
en République Islamique de Mauritanie est composée de huit
membres repl'ésentant en nombre égal les emp10yeurs e.t lestravailleurs.

Mt. 2. - Pour l'ancée allant du 1er juillet 1960 au 30 juin
1961 les sièges au sein de cette Commission ~ont répal Us
ainsi qu'il suit:
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A) Organisation de Travailleurs (quatre sièges)'

i) Union Nationale des Travailleurs Mauritaniens (U.N .T.M.)
(2 sièges de titul:1ires 2 sièg es de suppléants);

2). Union des Syndicatg U.G.T.A.N. (1 siège de titulaire
siège de suppléant) ;

3) Union des Syndicats C.A.T.C. (i siège de titulaire i siège
e suppléant).

B) Organisation d'employeurs (4 sièges)

Union des Entreprises et Industries de MaUl'itanie
U.N.LE. M.A.) (2 sièges de titulaires 2 sièges de suppléants);

Syndicats des Commerçants importateurs. et exportateurs
e l'Ouest Africain (S.C.LM.P.E.X.) (2 sièges de titulaires
sièges de suppléants).

Art 3. - Chaque organisation professionnelle représentée
u sein de la Commission Consultative devra préposer à l'Ins-
ecteur du Travail et des Lois sociales les personnalités
..u'elledésir'e voir sièger dans cet or'g'<lnisme dans les dix
)urs de la signification du pl'ésent arrêté.

...

Par arrêté n° 232 M.F.T.-DP.du 1eraoût 1960:

Article premier. - M. Sow Oumar, rédacteur de 2e classe
:eéchelon du cadre de l'Administtraion générale, titulaire
l'un congé Administratif de cinq mois arrivant à expiration
e 1eraoût 1960 atteint par la limHe d'âge est admis à faire
raloir ses droits à une pension de retraite pour ancienneté
le service.

...

Par décision N°856 M.F.T.DP. du 21 juin 1660

Article premier.- M. Mohamed Abdalahi Ould Mohamed
~bder['ahmane, commis de 3e classe stagiaire, nouvellement
agréé. est, pour compter du jour cie sa prise de service au
Bureau des Douanes à Port-Etienne, mis à la disposition du
Ministre des Finances .

Art. 2. - Le traitement de l'intéressé est imputable au
budget de la République Islamique de Mauritanie. chapi-tre 6-5 article 2.

...

Par décision n' 962 M.F.T.-D.P.du 5 juillet 1960 ;

Article pl'emier. - Est radié ne l'arrêté n° 90 M.F.'I'.-D.P. du
9 mars 1960, portant nomination de commis de 3e classe
stagiaire M. Eouahi Ould Loulèid préposé de 2eclasse des Eaux
et Forêts qui a manifesté le désir de poursuivre sa carr'ièn)
dans son Corps actuel.

...

Par décision ne i022 M.F.T.D.P. du i9 juillet 1960 :

M. Bectarte Claude, conseiller au Travail de 3e classe
4e échelon, nouvellement affecté en Mauritanie, arrivé à
Saint-Louis le 26 juin 1960, est chargé pour compter du
1erjuillet 1960,des fonctions d'adjoint à l'Inspecteur du 'J'ravailet des Lois sociales.

~~. -=

Il assurera à ce titre son remplacement durant ses absences
pour tournées, missions, ou conges.

Art 2. - Le traitement de M. Bectarte est imputable au
budget de la République Française (Fond d'aide et de Coopé-
ration). ...

Par décision nOW8i M.F.T.-B.p.:du 1eraoût i960

Article premier - M. Gandéga Samba, agent technique de
2e classe 3e échelon du cadre de la Santé, nouvellement
détaché au Ministère de la Fonction publique et du Travail,
est nommé Conseiller technique du. Ministr'e de la Fonction
publique et du Travail et est chargé spécialement des atI'air'es
syndicales pour compter du 1er mars 1960.

Art 2. - L'indemnité de fonction due à M. Gandéga est ins-
cr\teau budget de la RépubUque Islamique de Mauritanie,
chapitre 10-9, article 1.

1

1

1

r

1

1

...
Ministère du Commerce, de l'Industrie et des Mines:

Par décret ne 60.i53 du 11 aoùt 1960 :

Article i. - L'arrêté nO10-015 du 23 avril 1959 accordant
l'autorisation personnelle minière au Bureau d'Organisation
des Ensembles Indastriels Africains est annulé.

Art. 2. - L'autorisation personaelle minière est accordée
sous Je n° 23 au Bureau d'Investissement en Afrique (B.I.A.).
dont le siège social est situé à Parie 8e, 1, -rue Euler.

Art. 3 - CAtte autorisatipn est valable pour l'or. l'argent,
l'ètain, le tung~tène, Je cuh're, le molybdène, le plomb et le
zinc pour une dupée de trois ans, pour compter du 23 avril
i959, pour cinq permis et pt>ur la zone limitée par:

- Au Nord, la frontière entre la Mauritanie et le
Département de la Saoura IAlgèrie) ;

- A l'Ouest, le méridien de la longitude 8° 40' Ouest de
drenwich ;

- Au Sud, le parallèle de latitude 25° Nord.

Art. 4. - Le Ministre du Commerce, de l'Industrie et des
Mines est chargé de l'exécution du présent décret.

...

, 1

Ministère de l'Education de la Jeunesse
et de l'Information

Par arrêté n° 244 M.E.J.I. du 16 août 1960:

Article premier. - Les maîtres d'arabe dont les noms sui-
vent, pourvus de l'examen du C.A.E.A. et de l'examen de sélec-
tion et ayant plus de cinq ans de service sont intégrés en
qualité de Mouallim -Mouçaïd avec le classement indiqué au
tableau annexe UO1.

Art. 2. - Les maîtres d'arabe dont les noms suivent, pour-
vus de l'examen du C.A.E.A. etde l'examen de sélection, mais
n'ayant pas cinq ans de service, sont intégrés en qualité de
Mouçaïd avec le classement suivant: (tableau annexe no 2)

Art. 3. - Les maîtres d'arabes dont les noms suivent, pour-
vus de l'examen du C.A.E.A. sont intégrés en qualité de Mou-
c;aïd avec le classement suivant: (tableau annexe n° 3)

4rt. 4 - L6 ~in1stre des Finances et le Ministre de la Fonc-
tion publique et du Travail sont chargés, chacun en ce qui
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui prendra effet
à compter du 1er avril i960.
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AVISN° 366 DE L'OFFICE DES CHANGES
relatif à l'organisation et au fonctionnement

du marché des changes
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"a été décidé d'autoriser désormais les InteJ'médiaires
éés à négocier entre eux toutes les devises étrangères,
Ltobservé que dans la pratique ces négociations ne seront
~ibles que dans la mesure où les réglementations étran-
~s n'y font pas obstacle. Seules les monnaies dont Je
fché est suffisamemnt large feront l'objet de cotations
cielles à la Bourse de Paris.

,e présent avis a pour objet de définir le nouveau régime
[uel est soumis le marché des changes.

;ont abrogés les avis de l'Offices des Changes:1
1 N° 311
,N" 314

1 N° 320

1

N° 352
TITRE 1

ORGANISATION DU MARCHE DES CHANGES

1° Toutes les devises étrangères peuvent être traitées sur
marché des changes. Elles peuvent faire l'objet de négo-
ltions au comptant ou à terme.

2° Seuls les InteJ'médiaires Agréées sont habil'trs à Qpérer
r le marché des changes:

a) soit aux séances officielles de cotation tenues à la Bour-
de Paris sous la surveillance du syndic de la Compagnie
s Agents de Change de Paris. La liste des devises cotées
la Bourse de Paris est arrêtée par la Banque de France.
~scours cotés à ces séances sont publiés à la cote officielle
: la Compagnie des Agents de Change etrepr-oduits au Jour-
Il Officiel de la République Française.
b) soit entre eux, en dehors de ces séances.

3° Les billets de banque étrangers ne sont pas traités sur
marché des changes. Ils sont négociés sur le marché des

.Ilets de banque étrangers, dont le fonctionnement est régi
!lf l'avis n° 332.

TITRE n
FONCTIONNEMENT DU MARCHE DES CHANGES

1. - Opêration au comptant

1° - Quelle que soit leur origine, les devises étrangère~
leuvel1Î être cédées librement sur le marché des changes.

Il est rappelé que les devises provenant de l'encaissement
le certaines créances sur l'étranger font l'objet, aux termes
le la réglementation en vigueur, d'une obligation de cession
ml' le marché des changes.

2° - Les acquisitions de devises sur le marchédescha])ges
le peuyelll lHt'o' nff<'dué s qll'..U vortu d'une autodsaiion
~pnél'<lle ou P:1l'ticul iè,'(\.

3° - Les cours des devises étrangères sur le marché des
changes s'établissent par le jeu de l'offre et de la demande.

En outre, pour le dollar des Etats-Unis, la- couronne tché-
coslovaque et le dinar yougoslave, la Banque de France fixe
des cours limites, à l'achat et à la vente, dénommés cours
acheteur et vendeur.

..'~.'--.,. ,----.
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Les cours acheteur et vendeur du dollar. des Etats-Unis
sont établis à partir de la parité officielle du franc par rap-
port à cette monnaie.

Les cours acheteur et vendeur de la couronne tchécoslo-
vaque et du dinar yougoslave sont établis à partir du taux
de change officiel de ces devises, lui-même déterminé en
fonction:

- d'une part, de la parité officielle du franc par rapport au
dollar des Etats-Unis,

- d'autre part, des parités officielles de ces monnai,es par
rapport au dollar des Etats-Unis.

n. - Opération à terme

1° - Peuvent faire l'objet de cessions à terme sur le mar-
ché des changes:

a) les devises provenant d'exportations de marchandises
ààestination de l'étranger.

La cession peut intervenir dès la conclusion du contrat
commercial sur production à l'Intermédiaire Agréé par l'en-
tremise duquel est souscrit le contrat de terme:

- de documents( facture, confirmation de vente, etc...) jus-
tifiant de la réalité de l'opération commerciale; .

- d'un engagement 'de domicialiation chez ledit Intermé-
diaire Agréé du titre d'exportation correspondant.

b) les devises des pays de IJl zone de convertibilité lorsque
. la cession est opéré d'ordfl~ de banques établies à l'étran..;

gel'. ~

Des avis et Instructions de l'Office des Changes précisent
les modalités d'application de ces dispositions.

2° - Peuvent faire l'objet d'achats à terme sur le marché
des changes:

a) les devises nécessaires au règlement des importations
de marchandises en provenance de l'étranger;

b) les devises nécessaires au règlement des frais -acces-
soires aux importations et aux exportations de marchan-
dises;

c) les devises nécessaires aux remboursements d'avances
consenties par les Intermédiaires Agréées à l'occasion d'im.
portations et d'exportations de marchandises;

d) les devises des pays de la zone de convertibilité lorsque
l'achat est opéré d'ordre de banques établies à l'étranger.

Des avis et instructions de l'Office des changes précisent
les modalités d'application de ces dispositions.

3° - Les cours auxquels sont réalisés les achats et les

ventes de devises à terme sur le marché des changes sont
ceux du comptant mRjOI'és ou diminu,s d'un report ou d'un
déport rlont le taux s'établit par le jeu de l'offre et de la de-mande.

4° - Si, avant l'échéance, l'opération qui a motivé le con-
trat de change à terme se trouve annulée, l'acheteur ou le
vendeur à terme est tenu de faire niveler, par une opération
à terme en sens inverse, la position de change devenue sansobjet.
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